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Introduction 
 
Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés (PEDMA) du département de 
la Mayenne a été approuvé par délibération du 22 septembre 2000 (arrêté n° 2000 DATE 1298 du 
24 novembre 2000). 

Afin de répondre aux exigences réglementaires, le plan prescrivait un certain nombre de 
dispositions : 

 
·  intercommunalité, 
·  transfert à une structure départementale (Conseil général ou Syndicat mixte) de la 

compétence traitement des Ordures Ménagères (OM), s’accompagnant de la mise en place 
d’équipements spécifiques pour une gestion globale des déchets,  

·  généralisation de la collecte sélective, 
·  densification du réseau de déchèteries sur le département, 
·  traitement adapté des différents déchets ménagers assimilés (boues, matières de vidanges, 

déchets verts, déchets inertes et déchets du bâtiment, déchets d’activités de soins), 
·  poursuite du programme de résorption des décharges brutes. 
 

La date d’échéance pour le stockage des déchets ultimes (fixée à 2002) est maintenant dépassée. Cinq 
ans après l’approbation du PEDMA, il a été décidé de faire un point sur la gestion des déchets en 
Mayenne. Aussi par une décision du 7 octobre 2005, l’assemblée départementale du Conseil général 
a-t-elle décidé d’engager la révision du PEDMA.  
 
Le PEDMA révisé est structuré en plusieurs parties : 
 
- Un état des lieux de la gestion départementale des déchets qui prend comme années de référence 

2005 et 2006. Mais qui, chaque fois que cela aura été possible, fournit les données disponibles pour 
les exercices plus récents. 

- Un recueil de fiches actions pour la période 2009-2017, précédé d’une déclinaison de l’ensemble des 
objectifs révisés. 

- Un rapport d’évaluation environnementale du plan, puisqu’en effet, suite à la directive européenne 
n° 2001/42/CE du 27 juin 2001, certains plans et programmes, adoptés par l'État, les collectivités 
territoriales ou leurs groupements, doivent désormais comporter une évaluation environnementale. 
La traduction en droit français s’est faite au travers de l’ordonnance n° 2004-489 du 3 juin 2004 et 
des décrets n° 2005-608 et n° 2005-613 du 27 mai 2005, qui ont modifié les codes de 
l’environnement, de l’urbanisme et des collectivités territoriales. Enfin, la mise en œuvre de ces 
dispositions est précisée dans la circulaire du Ministère de l’Environnement et du Développement 
Durable (MEDD), en date du 12 avril 2006. Ainsi, les Plans Départementaux d'Élimination des 
Déchets Ménagers et Assimilés sont désormais soumis à la procédure d’évaluation 
environnementale, notamment si leur élaboration ou révision a été prescrite après le 21 juillet 2004. 
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11..  CCAADDRREE  JJUURRIIDDIIQQUUEE  EETT  MMÉÉTTHHOODDOOLLOOGGIIQQUUEE  DDEE  LLAA  
RRÉÉVVIISSIIOONN  DDUU  PPEEDDMMAA  

1.1. CADRE JURIDIQUE  
 
Chaque département doit être couvert par un «Plan départemental d’élimination des déchets ménagers 
et assimilés» (PEDMA), prévu par le code de l’environnement (articles R541-13 à R541-27). 
 
Ces articles permettent de répondre à la série de questions suivantes : 
 
Quels sont les déchets visés par le Plan départemental d’Élimination des Déchets Ménagers et 
Assimilés ? Quel est le périmètre du plan ? Quel est le contenu du plan ? Quelle est la procédure 
d’élaboration ? 
 
Par ailleurs, les PEDMA dont la révision a été prescrite après le 21 juillet 2004, ce qui est le cas pour 
la Mayenne, sont soumis à la procédure d’évaluation environnementale, conformément aux décrets 
n° 2005-608 et 2005-613 du 27 mai 2005. La mise en œuvre de ces dispositions est précisée dans la 
circulaire du 12 avril 2006. 
 
1.2. DÉCHETS VISÉS 
 
Les déchets visés sont les déchets définis aux articles L 2224-13 et 2224-14 du C.G.C.T (Code 
Général des Collectivités Territoriales). Il s’agit « des déchets des ménages et des autres déchets 
définis par décret qu'elles peuvent collecter et traiter sans sujétions techniques particulières dans les 
mêmes installations que les déchets ménagers ». Toutefois il n'y a pas de liste précise. 
 
La circulaire du 28 avril 1998, permet de préciser le type de déchets concernés, à savoir, les déchets 
dont la collecte et l’élimination sont une compétence obligatoire des collectivités locales : 

-  les ordures ménagères (y compris les emballages), 
-  les déchets ménagers spéciaux (DMS), 
-  les déchets ménagers encombrants, 
-  les mâchefers issus de l’incinération des ordures ménagères, 
-  les déchets des collectivités locales : les boues des stations d’épuration et les déchets 

d’entretien des espaces publics 
-  les déchets banals non ménagers, dont la collecte et l’élimination ne relèvent pas de la 

compétence obligatoire des collectivités locales : 
�  les déchets industriels banals, 
�  les déchets du BTP, 
�  les déchets de l’artisanat et du commerce, 
�  les déchets non organiques de l’agriculture, 
�  les déchets classés sans risque d'activités de soins. 

 
1.3. LE PÉRIMÈTRE DU PLAN  
 
Le périmètre du plan est départemental, mais il a toutefois été tenu compte des flux de déchets des 
départements voisins dans l’état des lieux et dans la définition des exigences de performances 
environnementales des centres de traitement mayennais. 
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1.4. LE CONTENU DU PLAN 

En application de l’article R541-14 du code de l’environnement, les plans d'élimination des déchets 
ménagers et assimilés comprennent :  

1° Les mesures qu'il est recommandé de prendre pour prévenir l'augmentation de la production de 
déchets ménagers et assimilés, y compris pour prévenir la production de déchets d'emballages dont 
les détenteurs finaux sont les ménages et pour promouvoir, le cas échéant, la réutilisation de ces 
déchets ;  

2° Un inventaire prospectif, établi sur cinq et dix ans, des quantités de déchets à éliminer selon leur 
nature et leur origine ;  

3° La fixation, pour les diverses catégories de déchets qu'ils définissent, des proportions de déchets 
qui doivent être à terme de cinq ans, d'une part, et à terme de dix ans, d'autre part, soit valorisés 
par réemploi, recyclage, obtention de matières réutilisables ou d'énergie, soit incinérés sans 
récupération d'énergie ou détruits par tout autre moyen ne conduisant pas à une valorisation, soit 
stockés ;  

4° L'énumération, dans un chapitre spécifique, des solutions retenues pour l'élimination de déchets 
d'emballages et l'indication des diverses mesures à prendre afin que les objectifs nationaux 
concernant la valorisation des déchets d'emballages et le recyclage des matériaux d'emballages 
soient respectés à compter du 31 décembre 2008 :  

a) La valorisation ou l'incinération dans des installations d'incinération des déchets avec 
valorisation énergétique de 60 % au minimum en poids des déchets d'emballages et le 
recyclage de 55 % au minimum en poids des déchets d'emballages ;  

b) Le recyclage de :  
60 % en poids pour le verre, le papier et le carton ;  
50 % en poids pour les métaux ;  
22,5 % en poids pour les plastiques, en prenant en compte exclusivement les matériaux 

qui sont recyclés sous forme de plastiques ;  
15 % en poids pour le bois ;  

5° Le recensement des installations d'élimination des déchets d'ores et déjà en service ou pour 
lesquelles une demande d'autorisation d'exploiter en application du titre Ier du présent livre a déjà 
été déposée ;  

6° L'énumération, compte tenu des priorités retenues, des installations qu'il est nécessaire de créer 
pour atteindre les objectifs définis au 1° du II de l'article L. 541-14, la définition des critères 
retenus pour déterminer leur localisation, notamment en ce qui concerne les centres de stockage de 
déchets ultimes issus du traitement des déchets ménagers et assimilés et, le cas échéant, la 
localisation prévue ;  

7° L'énumération des solutions retenues pour permettre d'atteindre l'objectif national de collecte 
sélective de déchets d'équipements électriques et électroniques ménagers de 4 kilogrammes par 
habitant et par an. 
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22..  LLAA  GGEESSTTIIOONN  DDEESS  DDÉÉCCHHEETTSS  MMÉÉNNAAGGEERRSS  

Depuis l’approbation du PEDMA en 2000, des changements majeurs ont eu lieu dans la gestion des 
déchets ménagers en Mayenne : 
 

·  La gestion intercommunale s’est amplifiée. 12 structures sont maintenant compétentes sur le 
territoire. Seule une commune du département n’a pas transféré sa compétence à une structure 
intercommunale. 

·  La collecte des Ordures Ménagères (OM) s’est réorganisée : 5 quais de transfert ont été 
construits dans le sud, le centre et le nord est du département afin de limiter le transport des 
déchets.  

·  La collecte sélective s’est développée : toutes les collectivités ont signé un contrat avec 
Éco-emballages et ont donc mis en place une collecte sélective des emballages ménagers. 

·  24 déchèteries ont été construites, ce qui porte leur nombre à 48. 
·  La compétence traitement des OM a été transférée au Conseil général de la Mayenne. Ce 

transfert s’est accompagné de la construction de 5 quais de transfert et de la mise aux normes 
et l’agrandissement du Centre de Valorisation Énergétique des Déchets (CVED) de 
PONTMAIN. 

 
2.1. LES COLLECTIVITÉS COMPÉTENTES 

2.1.1. L‘organisation intercommunale 
 

La gestion intercommunale des déchets s’est amplifiée, notamment en matière de financement, 
conformément à la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement de l’intercommunalité. 
 
Les territoires de base envisagés en 1998 sont passés de 9 à 12 territoires en 2003, avec une commune 
qui reste seule : SAINT-GEORGES-BUTTAVENT. 
Le SICTOM du Nord Ouest Mayennais, dissous au 1er janvier 2003 est divisé en trois groupements de 
communes : communautés de communes (CdC) du BOCAGE MAYENNAIS, du HORPS-LASSAY et 
de l’ERNÉE. 
Les Pays de LAVAL, de MAYENNE et de MESLAY-GREZ sont maintenant organisés en entité 
territoriale. 
 
Les 13 structures compétentes en 2009 : 

– 2 syndicats 
– 1 communauté d’Agglomération 
– 9 communautés de communes 
– 1 commune 

 
Cette évolution “ intercommunale ” s’est accompagnée d’une simplification administrative et d’une 
uniformisation des politiques de gestion des déchets. 
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Figure 1 : Collectivités compétentes en collecte et traitement des déchets en 1998 
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Figure 2: Collectivités compétentes en collecte et traitement des déchets en 2009 
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2.2. LE FINANCEMENT DU SERVICE 

2.2.1. Les choix des modes de financement des déche ts ménagers 
 
Les communes et leurs établissements publics de coopération intercommunale peuvent financer les 
dépenses correspondant à la gestion des déchets ménagers selon trois modes de financement : 
 

·  Par le budget général. 
·  Par la taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM). 
·  Par la redevance d’enlèvement des Ordures Ménagères (REOM). 

 
La situation en Mayenne en 2006 est la suivante : 
 
Taxe   149 COMMUNES 6 EPCI   73,6 % de la population 
Redevance   128 COMMUNES 6 EPCI  26,4 % de la population 
 
La fiscalité est maintenant mobilisée au niveau intercommunal alors qu’en 1998 les communes 
percevaient la taxe ou la redevance. Cette évolution est positive car la perception par les usagers du 
service est maintenant plus homogène à l’intérieur d’un même EPCI. 
 
La REOM est devenue le mode de financement le plus retenu par les collectivités, elle est privilégiée 
dans les secteurs plus ruraux. Le financement, tout ou partie, par le budget est en cours de suppression. 
Progressivement, les collectivités ayant choisi la TEOM instaurent également la redevance spéciale (cf 
plus loin). La loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement de l’intercommunalité ainsi qu’une 
meilleure connaissance des coûts, sont des éléments qui expliquent en partie ce glissement vers une 
fiscalité des déchets plus perceptible par le contribuable. 
. 
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Figure 3 : Mode de financement du service de collecte et traitement des déchets en 2009 
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2.2.2. Les recettes fiscales pour le financement du  service. 
 
Les recettes fiscales pour le financement du service ont évolué comme suit : 
 
 1999    8,6 millions d’euros  
 2002    10,8 millions d’euros  

2004 15,3 millions d’euros 
2005 16,6 millions d’euros 

 
Cette évolution traduit l’augmentation globale du coût du service d’élimination des déchets et la 
diminution des subventions d’équilibre du budget général. Progressivement, le produit des taxes ou 
redevances d’enlèvement des déchets ménagers couvre l’ensemble des dépenses liées à ce service. 
 
En 2005, les recettes de 16,6 millions d’euros se répartissaient comme suit : 
 
 10,7 millions d’euros de la TEOM soit 64,5 % 
 4,1 millions d’euros de la REOM soit 24,7 % 
 1,15 millions d’euros de la redevance spéciale soit 6,9 %  
 0,65 millions d’euros de subvention d’équilibre du budget général soit 3,9 % 
 
Bien que retenue par 44 % des collectivités, la TEOM représente 64 % des recettes fiscales. Les 
secteurs les plus peuplés sont aussi ceux qui ont instauré la taxe. 
 
La recette moyenne par mayennais est de 57 euros par an en 2005. 

2.2.3. La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
 
En 2006, si l’on regarde la carte relative au financement du service, 6 entités territoriales financent le 
service au travers de la TEOM. 
 
Retenue par les secteurs les plus urbains, la TEOM est une taxe fiscale additionnelle à la taxe foncière 
sur les propriétés bâties. D’un secteur à l’autre, les taux d’imposition varient en 2004 du simple au 
double (de 5 % à 13 %). Ces taux doivent être interprétés avec prudence du fait de la grande variabilité 
des valeurs cadastrales des secteurs concernés. 

2.2.4. La Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagè res 
 
En 2006, si l’on regarde la carte relative au financement du service, 6 entités territoriales financent le 
service au travers de la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères. 
 
La REOM doit être calculée en fonction du service rendu. Pour évaluer l’importance du service rendu, 
les collectivités mayennaises ont choisi selon les cas un ou plusieurs des critères suivants : 
 

·  La composition du foyer 
·  La fréquence de collecte 
·  La nature des collectes (porte à porte ou apport volontaire) 
·  La valeur cadastrale 

 
Trois collectivités (ERNÉE, BOCAGE MAYENNAIS et LE HORPS-LASSAY) décomposent la 
redevance par poste de dépense : Ordures Ménagères, Tri sélectif, Déchèterie. 
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2.2.5. Le financement du service rendu aux professi onnels 
 
Parallèlement à une meilleure connaissance des coûts de prise en charge des déchets non ménagers, les 
collectivités mettent en place un financement du service rendu aux professionnels.  
 
5 entités territoriales, des 6 qui financent le service au travers de la REOM, ont instauré une 
tarification différente pour les producteurs non ménagers. Les niveaux de détail de ces tarifications 
sont très différents d’une entité à une autre. 
 
Les 6 entités territoriales, qui financent le service au travers de la TEOM, ont instauré la redevance 
spéciale. 
 
Le calcul de ces redevances se fait majoritairement en fonction du volume des conteneurs et du 
nombre de ramassage. Une collectivité facture au poids grâce à des pesées embarquées contradictoires. 
 
Selon les cas, les collectivités mettent en place des variantes locales : 
 

·  Le maintien de la TEOM pour les petits producteurs 
·  L’intégration ou non de l’accès de la déchèterie dans la redevance spéciale 

 
Pour certaines collectivités, les recettes issues de ce financement du service rendu aux professionnels 
couvrent 20 % des dépenses de gestions des déchets engagées par les collectivités.  
 
Par ailleurs, l’instauration de la redevance spéciale provoque une diminution des tonnages d’OM en 
modifiant le comportement des professionnels producteurs de déchets (Cf. Syndicat mixte du Pays de 
CRAON). 
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2.3. LES ORDURES MÉNAGÈRES 

2.3.1. Tonnages  

2.3.1.1. Approche départementale 
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Graphique 1: Evolution du tonnage d’OM du département de la Mayenne 
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Graphique 2 : Evolution de la production d’OM (Kg/hab/an) du département de la Mayenne 
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La quantité d’OM a diminué de 11 % de 1998 à 2006 ; soit en moyenne de 1,4 % par an. Cette 
diminution est relative d’une année sur l’autre ; l’objectif 2005 fixé à 81 000 tonnes a été atteint 
puisque le tonnage d’ordures ménagères s’est établi, pour cette année à 78 469 tonnes. En 2005, 1 115 
tonnes d’aciers et d’aluminium ont été extraits des mâchefers et donc valorisés (valorisation matière).  
 
Il faut noter une augmentation des tonnages en 2000, qui s’interprète plutôt comme le résultat d’une 
activité économique importante et d’une forte production de tontes de pelouses liée à un printemps 
humide. 
 
 

2.3.1.2. Approche communale 
Les zones urbaines : 
 
Le graphique suivant montre que l’objectif 2005 n’est pas encore atteint pour les trois groupement de 
communes représentatifs des zones urbaines (les communautés de communes (CdC) de LAVAL, du 
Pays de Mayenne et du Pays de CHÂTEAU-GONTIER) . Les chiffres présentés tiennent compte de 
l’ensemble de la population sur les CdC, mais ce sont les villes qui « pèsent » dans ces ratios. Ces 
ratios élevés peuvent donc s’expliquer par les activités de commerces et les mouvements de 
populations vers les villes (emplois, services), qui augmentent les tonnages d’OM. 
On remarque cependant une baisse de la quantité d’OM produites depuis 1998, à l’exception du 
secteur de MAYENNE jusqu’à 2004. En 2005, la quantité d’OM produites dans le Pays de 
MAYENNE a fortement baissée, ce qui s’explique par la séparation des déchets verts déposés dans les 
quartiers. Ces déchets étaient jusqu’alors intégrés au tonnage d’ordures ménagères. 
 

Evolution de la quantité d'Ordures Ménagères collec tées dans les secteurs 
urbains
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Graphique 3 : Evolution de la quantité d’OM collectée dans les secteurs urbains 

 
Les zones rurales : 
 
Les autres EPCI peuvent être assimilés à des zones rurales. Le graphique suivant montre que toutes les 
communautés ont atteint l’objectif fixé en 2005. Elles ont toutes diminué leur quantité d’OM 
exceptées les CdC du HORPS-LASSAY et des AVALOIRS. 
Ces ratios plus faibles que les ratios urbains s’expliquent par le mode de vie de la population :  
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·  Elle peut plus facilement faire du compostage que la population urbaine.  
·  Une partie d’entre-elle consomme les produits cultivés dans son propre jardin, ce qui limite les 

emballages. 
·  La présence de producteurs de déchets non ménagers en nombre moins important qu’en zone 

urbaine participe également à ce constat. 

Evolution des quantités d'Ordures Ménagères collect ées dans les secteurs ruraux
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Graphique 4 : Evolution de la quantité d’OM collectée dans les secteurs ruraux 

La relation entre la diminution des OM et l’augmentation de la collecte sélective sera développée 
ultérieurement. 

2.3.2. Collecte  

2.3.2.1. Les prestataires de la collecte 
 
Une grande partie des collectivités réalise la collecte des déchets ménagers en régie (dans l’Est du 
département). Le nombre de CdC fonctionnant en régie a augmenté depuis 1998 (CdC du 
HORPS-LASSAY et de MESLAY-GREZ). Les prestataires de services sont VEOLIA, BEAUSSIER, 
GAUDIN, SÉCHÉ et GAUTIER. Les déchets ménagers des communes de BOURGON, 
LAUNAY-VILLIERS et SAINT-CYR-LE-GRAVELAIS membres du Pays de LOIRON sont 
collectés par le SMICTOM de VITRÉ. 
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Figure 4 : Prestataires de collecte des OM en 2007 
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2.3.2.2. Qualité du service 
 
Dans les bourgs, la collecte se fait majoritairement une fois par semaine ; excepté pour les zones les 
plus urbanisées (Communauté d’Agglomération de LAVAL et certaines communes). Il convient de 
noter une tendance à la réduction des fréquences de collecte dans les bourgs depuis 1998 ; et ceci dans 
le but de maîtriser les coûts du service. Seules quelques villes centres ainsi que de nombreuses 
collectivités du bassin de LAVAL et de LOIRON ont conservé le principe d’une double collecte 
hebdomadaire. 
 
La conteneurisation des OM dans les bourgs a peu évolué depuis 1998. Le Nord-Ouest et le Sud-Est 
du département sont équipés et le reste du département n’est pas ou peu équipé.  
On note tout de même des changements dans certaines communes : dans le Pays de MAYENNE, 
MARCILLÉ-LA-VILLE, GRAZAY et BELGEARD ont été pourvues en containers par la CdC. La 
CdC du Pays de LOIRON équipe également en 2007 les communes non pourvues. 
 
En campagne, la collecte se fait une fois par semaine et deux fois par semaine dans quelques 
communes de l’agglomération de LAVAL. 
 
Certaines collectivités (CdC de MESLAY-GREZ) font actuellement le choix de les supprimer pour 
centraliser la collecte des OM de campagne au niveau des points d’apport volontaire de la collecte 
sélective. La CDC des AVALOIRS a réalisé cette opération pour l’ensemble de sa collecte d’OM 
(bourg et campagne). 
La collecte y est faite dans des conteneurs enterrés. L’objectif visé est d’inciter les usagers à venir au 
point d’apport volontaire pour y déposer leurs emballages triés en même temps que leurs ordures 
ménagères. 
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Figure 5 : Fréquence de collecte des Ordures Ménagères en bourg en 2006 
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Figure 6 : Fréquence de collecte des OM en campagne en 2006 
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2.3.2.3. Coût du service de collecte 
 

La diversité des modes et fréquences de collecte des ordures ménagères vu précédemment induit une 
diversité des coûts. 
 
Il n’est pas aisé de comparer les collectivités entre elles, ni très opportun de comparer des coûts de 
régie et de prestataires privés. 
 
Une étude des bordereaux de prix unitaires de collecte montre que les prix pratiqués par les 
prestataires de collecte varient de 48,50 à 82 € HT/tonne d’ordures ménagères collectée. Cette 
variabilité des prix doit être nuancée par : 
 

- la variabilité des situations (densité, conteneurisation…) 
- la date de notification des marchés 
- la taille des prestataires 

 
L’analyse des coûts d’une régie mayennaise (environ 25 000 habitants) montre un coût voisin de 55 € 
HT/tonne collectée. Il est intéressant de noter la répartition de ce coût : 
 

- personnel 65 %, 
- frais divers 18 %, 
- amortissement 12 % 
- frais de gestion 5 % 

 

2.3.3. Traitement  
 
Il convient de rappeler le contexte réglementaire auquel sont soumises les différentes filières de 
traitement des déchets ménagers : 
 

·  D’après la loi du 13 juillet 1992 : à partir de juillet 2002, seuls les déchets ultimes sont mis en 
décharge et les décharges brutes doivent être fermées.  
Les Centres d’Enfouissement Techniques (CET), appelés maintenant centre de stockage de 
déchets ultimes (CSDU), qui voulaient poursuivre leur activité après 2002 doivent, d’après 
l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997, être mis aux normes.  
La directive européenne du 26 avril 1999, concernant la mise en décharge des déchets, prévoit 
une réduction de la mise en CSDU de la matière organique : de 25 % avant juillet 2006, de 
50 % avant juillet 2009, de 65 % avant juillet 2016, et ceci par rapport à la totalité des déchets 
municipaux biodégradables produits en 1995. 

 
·  L’arrêté ministériel du 25 janvier 1991 impliquait la mise aux normes des incinérateurs en 

décembre 2000. Un nouvel arrêté ministériel de septembre 2002 impose une nouvelle étape de 
mise aux normes des incinérateurs notamment au regard du traitement des dioxines et des 
oxydes d’azote. 

 
 
Le Conseil général a pris, depuis le 1er janvier 2003, la compétence transfert et traitement des OM. Ce 
transfert de compétence permet la mutualisation des coûts de transport et traitement des OM au niveau 
du département, ainsi qu’un équilibre départemental des différentes filières de traitement. 
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Lors de l’élaboration du PEDMA, plusieurs scénarios de traitement des Ordures Ménagères au niveau 
départemental avaient été proposés. 
Il avait été retenu un plan en deux phases : 
 

·  D’abord le scénario  « 4 variante sans nouvel incinérateur » qui prévoyait une extension de 
l’usine d’incinération de PONTMAIN pour recevoir une partie des déchets, le reste des 
déchets allant en CET de classe 2. Ce scénario prévoyait également la mise en place de 4 quais 
de transfert (LAVAL, CHAMMES, LIVRÉ-LA-TOUCHE, CHÂTEAU-GONTIER). 

·  Puis la mise en œuvre du scénario 5 (identique au scénario 4 variante avec en plus un centre 
de compostage) après avoir défini avec l’ensemble des preneurs éventuels de compost la 
qualité du produit à fournir ainsi que les garanties de traçabilité. 
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Figure 7 : Scénario 4 variante dans le PEDMA 
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Figure 8 : Scénario 5 dans le PEDMA 
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2.3.3.1. Les unités de traitement 
 

Le tableau ci-après présente les unités de traitement en 1998 et en 2006. 

 

 

 

Tableau 1 : Les unités de traitement des OM en 1998 et 2006 

 
 

La réglementation a provoqué la fermeture des sites dont la mise aux normes n’était pas envisageable : 

·  L’usine de CHÂTEAU-GONTIER a fermé en 2000. 

·  Les sites de CHAMMES et LIVRÉ-LA-TOUCHE ont été fermés en 2003. 

Il reste donc deux CET (CHANGÉ et SAINT-FRAIMBAULT ) et le CVED de PONTMAIN. 

L’usine de PONTMAIN est un centre de valorisation énergétique : 2 tonnes de vapeur sont vendues à 
la laiterie SOFIVO pour 1 tonne d’OM incinérée. Un deuxième four de 4 T/heure a été construit en 
2003 (Capacité nominale : 60 000 tonnes/an). 

Quatre quais de transfert d’Ordures Ménagères ont été construits : CHAMMES, LAVAL, 
LIVRÉ-LA-TOUCHE ET CHÂTEAU-GONTIER. 

 

Ces changements ont modifié la destination des déchets à traiter. Pour mieux comprendre, les 2 cartes 
suivantes décrivent l’état des lieux en 1998 et en 2009, ainsi que la destination des déchets vers les 
différentes unités de traitement. 
 
 
 

Unités de traitement en 1998 Unités de traitement en 2006 

département de la Mayenne  

CET CHANGÉ CSDU CHANGÉ 

CET SAINT-FRAIMBAULT CSDU SAINT-FRAIMBAULT 
CVED PONTMAIN CVED PONTMAIN 
UIOM CHÂTEAU-GONTIER  
CET CHAMMES  
CET LIVRÉ-LA-TOUCHE  
département de l’Ile et 
Vilaine  
CVED VITRÉ CVED VITRÉ 
département de l’Orne  
CET ARCONNAY  
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Figure 9 : Lieu de traitement des déchets en 1998 
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Figure 10 : Destination des OM en 2009 



Plan Départemental d’Élimination des Déchets Ménage rs et Assimilés de la Mayenne 

État des lieux  
31 

 
Les unités de traitement qui reçoivent les déchets mayennais en 2006 sont décrites ci-après. 
 

CSDU de CHANGÉ (CSDU de classe 2) :  

Caractéristiques principales :  

·  Mise en service : 1987 

·  Date du dernier arrêté préfectoral d’autorisation : 7 août 2002 

·  Maîtrise d’ouvrage : SECHE ECO INDUSTRIE 

·  Tonnage annuel 2006 : 825 954 tonnes répartis comme suit 

·  454 840 tonnes d’OM 

·  328 219 tonnes de DIB 

·  25 286 tonnes de boues 

·  101 tonnes de mâchefers 

·  17 508 tonnes d’autres déchets banals 

·  Répartition géographique des tonnages : 

·  54 287 tonnes de déchets mayennais 

·  394 189 tonnes des départements limitrophes et de la Loire Atlantique 

·  377 478 tonnes en provenance d’autres départements 

·  Exploitant : groupe SECHE ECO INDUSTRIES 

·  Type de déchets reçus : OM, DIB, boues, mâchefers 

·  Récupération, contrôle des émissions et valorisation du biogaz (activité de séchage, chauffage 
des locaux sur le site : 32 % du biogaz valorisé en 2006) 

·  Traitement des effluents par un procédé très performant : l’osmose inverse 

·  Valorisation matière : le centre de tri de DIB permet le recyclage de 2 413 tonnes 

 

Perspectives :  

Le groupe SÉCHÉ a engagé une profonde transformation du procédé de traitement des déchets 
accueillis sur le site de classe 2. L’objectif global de cette démarche consiste à réduire le tonnage des 
déchets ultimes à stocker et à optimiser la valorisation matière et énergétique des déchets. 
 

·  Cette évolution trouve une première concrétisation en 2009 avec la mise en service de deux 
turbines de cogénération visant à produire de l’électricité. Ces turbines produisent de la 
chaleur, sous forme de vapeur qui sera utilisée par la CODEMA pour la déshydratation de 
fourrage et d’autres sous produits (bois, algues,…). La CODEMA a par ailleurs mené un 
chantier important (plus de 11 millions d’euros d’investissement) de déplacement de son unité 
de déshydratation, accompagné d’une évolution de son process et d’une augmentation de sa 
capacité de séchage. Ce nouvel ensemble (turbine + Codema) permet au groupe SÉCHÉ 
d’envisager une valorisation de plus de 75 % du biogaz produit sur le centre de stockage. 

 

CSDU de SAINT-FRAIMBAULT :  

Caractéristiques principales :  
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·  Mise en service : 1994 

·  Date du dernier arrêté préfectoral d’autorisation : 13 juillet 2007 

·  Maîtrise d’ouvrage : SITA 

·  Tonnage annuel 2006 : 126 653 (dont 13 748 tonnes d’OM et 12 405 tonnes de DIB du 
département de La Mayenne) 

·  Exploitant : SITA Ouest 

·  Type de déchets reçus : OM, DIB, déchets verts, déchets inertes, sables, résidus de broyage 
automobile, rebus de l’industrie alimentaire 

·  Récupération, contrôle des émissions et valorisation de biogaz pour le traitement des lixiviats 
(10 725 162 m3 de biogaz produits, dont 10 % valorisé en interne) 

·  Traitement des effluents par un procédé innovant qui valorise le biogaz : le flot tombant 

·  Plate forme de compostage mise en service en septembre 2004 

 

Perspectives :  

·  Autorisation de poursuivre l’exploitation du CSDU (120 000 tonnes de déchets non dangereux 
par an, pour une durée de vie de 13,5 ans) 

·  Optimisation de la valorisation du biogaz, soit par la production d’énergie électrique, soit en 
fournissant un combustible « propre » aux utilisateurs potentiels, en fonction des conditions 
technico-économiques du moment 

·  Aménagement sécuritaire de la RN 12 

 

CVED de PONTMAIN :  

 

Caractéristiques principales :  

·  Mise en service : 1984 pour le 1er four et 2003 pour le second 

·  Maîtrise d’ouvrage : Conseil général  

·  Date du dernier arrêté préfectoral d’autorisation : n° 2004-P-406 du 30 mars 2004 

·  Exploitant : SMECO est titulaire d’une délégation de service public renouvelée en mars 2001 
pour une durée de 15 ans 

·  Capacité des fours : deux fours de capacité horaire totale de 7,6 tonnes/heure. La capacité 
annuelle est comprise entre 58 000 et 61 000 tonnes par an depuis juin 2003 

·  Tonnage annuel 2006 : 60 950 tonnes dont 1 360 tonnes d’archives et 14 000 tonnes d’OM 
issues des départements limitrophes (Orne/Ille-et-Vilaine/Manche) 

·  Type de déchets reçus : OM, archives, quelques DIB 

·  Valorisation énergétique 2006 : 124 300 tonnes de vapeur vendues, soit 8 610 000 litres de 
fuel lourd économisés par la laiterie qui achète cette vapeur 

·  Valorisation matière 2006 : La mise en service d’une plate-forme de maturation des mâchefers 
a permis de valoriser : 

·  1 320 tonnes d’aciers vendus à ARCELOR dans le cadre d’une garantie de reprise   



Plan Départemental d’Élimination des Déchets Ménage rs et Assimilés de la Mayenne 

État des lieux  
33 

·  110 tonnes de métaux non ferreux vendus à AFFIMET dans le cadre d’une garantie de 
reprise   

·  Stockage, dans le CSDU de classe 1 du groupe SECHE à CHANGÉ, des résidus d’épuration 
des fumées d’incinération d’ordures ménagères (REFIOM): 2 150 tonnes 

 

Evolution depuis 1998 : 

Un deuxième four de 4 tonnes/heure a été construit au CVED de PONTMAIN et mis en service en 
juin 2003 (Capacité nominale : 58 000 tonnes/an). 

Construction d’une plate-forme de maturation des mâchefers et d’une station d’épuration des eaux 
usées. 

Le Conseil général de la Mayenne est devenu propriétaire de l’équipement  au 1er janvier 2003. 

Mise en conformité avec l’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 en cours : Traitement des oxydes 
d’azote sur l’ensemble four chaudière le plus récent (four n° 2), portique de détection de la 
radioactivité, optimisation de la gestion des eaux, renforcement du contrôle des rejets atmosphériques 
sont en service depuis le 1er janvier 2006. La mise en conformité du traitement des oxydes d’azote sur 
le four le plus ancien (four n° 1) doit être effectué pour le 1er janvier 2010. 

Depuis le 1er janvier 2006, le CVED est en zéro rejet d’eau issues du process. L’ensemble des effluents 
font l’objet d’un recyclage. 

La société SMECO est passée sous capital majoritaire de Novergie Centre Ouest. 

 

Perspectives :  

Réflexion à conduire sur le renouvellement de l’ensemble « four et chaudière » de la ligne n° 1 
construite en 1984. 

 

2.3.3.2. Le tonnage des ordures ménagères Mayennaises 
traitées dans chaque unité de traitement 

Tonnages des OM en 1998
(total 87 550 tonnes)
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Graphique 5 : Tonnages des OM traités en 1998 dans les différentes unités de traitement 
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Tonnages d'OM traités en 2006
(total 77 800 tonnes)
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Graphique 6 : Tonnages des déchets traités en 2006 dans les différentes unités de traitement 

 
La répartition des tonnages d’OM traités dans chaque unité de traitement a évolué entre 1998 et 2006 : 
 

·  le CET de CHANGÉ est passé de 31 007 tonnes à 18 280 tonnes de déchets traités. 

·  Pour le CET de ST-FRAIMBAULT, les tonnages traités sont passés de 10 673 
tonnes à 14 200 tonnes. 

·  Les tonnages incinérés à PONTMAIN sont passés de 14 105 à 44 800 tonnes. 

L’ajustement du tonnage des déchets pour ces trois unités a compensé la fermeture des sites de 
CHÂTEAU-GONTIER, CHAMMES et LIVRÉ-LA-TOUCHE. 

2.3.3.3. Le centre de compostage d’OM 
 
Le PEDMA, approuvé en 2000, prévoit la construction d’un centre de compostage d’ordures 
ménagères résiduelles, d’une capacité comprise entre 25 000 et 30 000 t par an, situé dans le sud du 
département. 
 
Pendant 5 ans, le Conseil général a confié, à la Chambre d’agriculture de la Mayenne, un essai 
agronomique de compost importé du Canada. Il s’agit de compost produit sur une unité de même type 
que celle envisagée en Mayenne. La Chambre d’agriculture doit remettre en 2006 les conclusions de 
cette étude. 
 
Une étude de marché a été conduite en 2001. Elle mettait en évidence la possibilité de contractualiser 
via les coopératives et négoces avec une trentaine d’agriculteurs du sud-est du département pour 
épandre le compost produit. 
 
Le devenir de ce projet de centre de compostage constitue l’un des points importants de la révision du 
PEDMA. 
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2.3.3.4. Coût du traitement 
 
Depuis le 1er janvier 2003, le département exerce la compétence du traitement des déchets. Les frais de 
transport et de traitement sont mutualisés au niveau départemental. En 2006, le tarif pratiqué pour les 
collectivités mayennaises était de 64,3 € TTC/tonne d’ordures ménagères traitées. 
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2.4. LA VALORISATION DES EMBALLAGES MÉNAGERS ET DES JOURNAUX- 
MAGAZINES 

 
Toutes les collectivités ont un dispositif de collecte et de valorisation des emballages ménagers et des 
journaux magazines. Elles ont toutes contractualisé avec la société agréée  Éco-Emballages. 

2.4.1. Tonnages 
 
Les quantités suivantes de déchets collectés sélectivement correspondent aux données 
Éco-emballages : tonnages produits. 

2.4.1.1. Approche départementale 
 
La collecte sélective : 
 
La quantité d’emballages et papiers journaux collectés sélectivement est passée de 8 317 tonnes 
(29 Kg/hab/an) en 1998 à 20 062 tonnes (67,7 Kg/hab/an) en 2005, soit une augmentation de 241 %.  
Il faut souligner l’effort des collectivités et de la population dans ce sens. 
Sur ces 20 062 tonnes, 19 502 sont valorisés (560 tonnes de refus de tri), soit 65,8 Kg/hab/an. 
 
Les aciers et aluminium issus des mâchefers : 
 
En 2005, 1 115 tonnes d’aciers et aluminium issus des mâchefers ont été valorisés, soit 3,8 Kg/hab/an. 
 
L’ensemble des emballages et journaux magazines valorisés : 
 
Au total, 20 617 tonnes d’emballages et journaux magazines ont été valorisés, soit 69,6 Kg/hab/an.  
L’objectif fixé par le plan en 2005 de 20 000 tonnes (70 Kg/hab/an) de déchets d’emballages et 
journaux magazine est atteint. 
On note une augmentation conséquente des quantités de déchets valorisés entre 2003 et 2004, qui 
s’explique en partie par l’augmentation de la récupération des matériaux ferreux et non ferreux issus 
de l’incinération, due à la mise en place du deuxième four au CVED de PONTMAIN (en 2004). 
 
Les graphiques suivants montrent l’évolution du tonnage d’emballages et papiers cartons valorisés.  
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Graphique 7 : Evolution des quantités d’emballages et journaux magazines valorisés au niveau du 
département (tonnes) 
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Graphique 8 : Evolution des quantités d’emballages et journaux magazines valorisés au niveau du 
département (Kg/hab/an) 

2.4.1.2. Approche par groupement de communes 
 
Les zones urbaines :  
 
Comme pour la collecte des OM, les communautés de communes de LAVAL, MAYENNE, et du Pays 
de CHÂTEAU-GONTIER sont assimilées à des secteurs urbains. 
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Graphique 9 : Evolution des quantités d’emballages et journaux valorisés dans les secteurs urbains 

 
Le graphique précédent montre que l’objectif 2005 n’est atteint que pour la CdC de 
CHÂTEAU-GONTIER et la CdC du Pays de MAYENNE.  
L’objectif n’est pas atteint pour la communauté d’Agglomération de LAVAL. 
Ceci s’explique par la difficulté à mettre en place la collecte sélective en zone urbaine. 
 
Les zones rurales :  
 
Comme pour les OM, les autres communes peuvent être assimilées à des zones rurales. 

Evolution des quantités d'embal lages et journaux ma gazin es valo risés  dans les 
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Graphique 10 : Evolution des quantités d’emballages et journaux magazines valorisés dans les secteurs 
ruraux 

 
Le graphique précédent montre que les résultats obtenus pour la collecte sélective dans les zones 
rurales sont meilleurs que ceux obtenus pour les zones urbaines (excepté pour la CdC de 
VILLAINES-LA-JUHEL qui a des résultats plutôt mitigés). 
L’objectif 2005 de 70 Kg/hab/an est atteint pour les CdC de l’ERNÉE, du BOCAGE MAYENNAIS 
de MESLAY-GREZ et du Pays de CRAON. 
 

2.4.1.3. Analyse par matériaux : 
 
Le graphique suivant présente les performances de chaque collectivité pour les corps creux, les corps 
plats et le verre (collecte sélective + métaux issus du CVED de PONTMAIN). 
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Graphique 11 : Performance d’emballages et journaux magazines valorisés par type de matériaux 

 
Globalement, on voit que les performances pour le verre sont nettement meilleures que pour les corps 
plats et les corps creux. Ceci s’explique par la nature même du verre (plus lourd) mais également par 
l’ancienneté de la collecte sélective du verre et donc par l’habitude des citoyens à trier ce matériau. 
 
Une étude MODECOM a été menée en 2002 dans le sud Mayenne afin de caractériser les OM. Il en 
ressort les taux de captage en collecte sélective moyens suivants : 

·  50 % pour le papier carton  
·  22 % pour les emballages (corps creux) 
·  70 % pour le verre 

Ces résultats montrent que des progrès sont encore à réaliser en matière de collecte sélective, 
notamment pour les corps creux et le papier. 
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Pour avoir une approche plus approfondie des performances de la collecte sélective des emballages, il 
faut comparer les performances de chaque type de matériaux aux objectifs réglementaires. 
 
Taux de valorisation : 
 
La directive du 20 décembre 1994 fixait des objectifs de valorisation des emballages en 2001 ; la 
nouvelle directive du 11 février 2004 fixe des objectifs à l’horizon 2008.  
 
Le tableau suivant présente les résultats de valorisation des emballages obtenus en 2005. 
 

Tableau 2 : Valorisation des emballages en 2005 

 
L’objectif réglementaire de valorisation matière et énergétique tous matériaux 2001 était de 50 %: cet 
objectif est donc atteint au niveau du département. Le résultat obtenu en 2005 est supérieur à l’objectif 
2008 de 60 %.  
 
Le tableau suivant présente les objectifs réglementaires des taux de recyclage : 
 

  
Taux de 

recyclage 
2005 

Taux 
réglementaire  

2008  

Quantité 
2005 

(Kg/hab) 

Quantité 
réglementaire 
2008 (Kg/hab) 

Acier 74,9 % 50 % 4,8 3,2 
Aluminium 34,5 % 50 % 0,3 0,5 

Papier carton d'emb 44,9 % 60 % 8,1 10,9 
Plastiques 15,7 % 22,50 % 3,1 4,4 

Verre 80,9 % 60 % 33,1 24,8 
Tous matériaux 57,7 % 55 % 49,4 47,4 

Tableau 3 : Taux de recyclage des emballages en 2005 

 
L’objectif réglementaire 2001 de 25 % de recyclage sur tous les matériaux est atteint dans toutes les 
collectivités, ce qui montre encore les efforts déjà accomplis. 
 
Cependant, les objectifs 2008 de recyclage par matériaux ne sont pas tous atteints : des efforts restent à 
faire, surtout pour la collecte des plastiques et papiers cartons d’emballages.  
Le verre présente des bons taux de recyclage.  
Ces résultats confirment ce qui été vu précédemment. 
En conclusion, une relance de la sensibilisation de la population sur l’importance du tri des emballages 
et des papiers cartons paraît indispensable pour atteindre les objectifs 2008. Il convient de noter la 
prise de conscience de cette nécessité par les collectivités qui relancent actuellement des programmes 
de sensibilisation (Haute Mayenne, SVET des COËVRONS, LOIRON). 
 

Gisement
(tonne/an)

Valorisation 
énergétique
(tonne/an)

Valorisation 
matière

(tonne/an)

Taux de 
valorisation
 énergétique

Taux de 
valorisation 

matière

Total 
valorisation

total

Taux 
réglementaire 

2005

Taux 
réglementaire 

2008

Acier 1877 1407 74,9% 74,9%
Aluminium 264 91 34,5% 34,5%

Papier carton d'emballages 5309 1336 2386 25,2% 44,9% 70,1%
Plastiques 5691 1505 896 26,5% 15,7% 42,2%

Verre 12115 9802 80,9% 80,9%
Tous matériaux 25256 2841 14582 11,3% 57,7% 69,0% 50% 60%
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2.4.2. Collecte 

2.4.2.1. Approche départementale 
 
La collecte sélective dans le département de la Mayenne se fait principalement par l’intermédiaire de 
points d’apport volontaire. 
Seules les communes les plus importantes de la CdC de l’ERNÉE (51 % de la population), du 
BOCAGE MAYENNAIS (35 % de la population) et du HORPS-LASSAY (32,6 % de la population) 
bénéficient d’une collecte sélective en porte à porte des emballages (flaconnages plastiques, métaux, 
tétra). Le verre et les cartons-journaux-magazines sont quant à eux collectés en point d’apport 
volontaire. 
Dans la CdC de LOIRON, quatre communes (21 % de la population) disposent également d’une 
collecte en porte à porte ou par l’intermédiaire de points tri par bennes bi-compartimentées. 
Ceci représente seulement 8,6 % de la population du département. 

2.4.2.2. Qualité du service 
 
Le tableau suivant présente le nombre d’habitants par points d’apport volontaire (PAV) par type de 
matériaux en 2003. 
 

 Nombre d'habitants par PAV en 2003 
 corps creux corps plats verre 

C.A. DE LAVAL 477 477 477 
CdC. DE L'ERNEE 482 234* 482 385 

CdC. DU BOCAGE MAYENNAIS 375 198* 382 361 
CdC. DU PAYS DE CHÂTEAU GONTIER 354 379 301 

CdC. DU PAYS DE LOIRON 599 599* 653 526* 599 482* 
CdC. DU PAYS DE MAYENNE 343 343 326 

CdC. DU PAYS DE MESLAY GREZ 281 327 275 
S.V.E.T. DES COËVRONS 485 485 362 

CdC DES AVALOIRS 306 316 220 
CdC DE LE HORPS LASSAY 321 321* 321 217* 293 198* 

CdC DE VILLAINES LA JUHEL 405 405 405 
SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE CRAON 405 405 405 

DÉPARTEMENT 415 385 345 
*Ces collectivités ont une collecte sélective en partie en porte à porte ; mais les chiffres étant calculés 
uniquement pour la population en apport volontaire ils sont à prendre en considération.  

Tableau 4 : Nombre d’habitants par point d’apport volontaire en 2003 

 
En général, on fixe un objectif de 500 habitants par point d’apport volontaire. Celui-ci est atteint pour 
toutes les collectivités. 
Pour le département de la Mayenne qui présente une faible densité, on pourrait fixer un objectif de 250 
habitants par point d’apport volontaire afin d’augmenter les performances de la collecte sélective en 
rapprochant le service des habitants. Cet objectif n’est respecté que par les CdC du HORPS-LASSAY, 
du BOCAGE MAYENNAIS et de l’ERNÉE. 
Sur la ville de LAVAL, le passage en porte à porte de la collecte sélective permettrait probablement 
d’amplifier la performance du recyclage des emballages. En effet, la collecte en apport volontaire 
atteint certainement ses limites dans un contexte urbain comme celui de LAVAL. Une collecte 
sélective en substitution de la seconde collecte hebdomadaire des ordures ménagères pourrait être 
étudiée (cf § 1.2.2.2). 
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La carte suivante met en relation le nombre d’habitants par point d’apport volontaire et les 
performances de la collecte sélective, tous matériaux confondus.  

 

Figure 11 : Nombre d’habitants par point d’apport volontaire en relation avec les performances de la 
collecte sélective. 
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On déduit de cette carte que la performance de la collecte sélective n’est pas directement corrélée au 
nombre d’habitants par point d’apport volontaire. La performance dépend en fait de plusieurs critères : 
 

·  la densité de population : lorsque la densité de la population est faible, la distance pour 
accéder aux PAV est plus importante ; à contrario, la collecte par PAV en milieu urbain a ses 
limites (problèmes de stockage dans les appartements, problèmes d’implantation pour les 
PAV, problèmes de parking) 

·  le mode de collecte : en porte à porte ou en apport volontaire 
·  la sensibilisation de la population (communication, guide de tri, ambassadeurs de tri, …) 

 
Il conviendra d’évaluer les performances des collectivités qui regroupent sur un même espace la 
collecte des ordures ménagères et les conteneurs destinés à recevoir les emballages et les 
journaux-magazines (MESLAY-GREZ, CdC des AVALOIRS). 

2.4.3. Tri 
 
Les collectivités ont la compétence tri des déchets issus de la collecte sélective : ces derniers sont triés 
puis recyclés. 
Au 31 décembre 2005, les déchets du département sont triés dans 4 centres de tri, dont 3 localisés hors 
du département : 

·  CHANGÉ : groupe SECHE Environnement (communauté d’Agglomération de LAVAL, CDC 
du Pays de CHÂTEAU-GONTIER, CDC du Pays de LOIRON, CDC du Pays de 
MESLAY-GREZ, SM du Pays de CRAON) 

·  VITRÉ (35) : SMICTOM de VITRÉ 
·  SAINT-PIERRE-DU-REGARD (61) : VÉOLIA PROPRETÉ (CDC de l’ERNÉE, CDC du 

BOCAGE MAYENNAIS, CDC du Pays de MAYENNE, CDC du HORPS-LASSAY),  
·  ARÇONNAY (72) : SNN (SVET des COËVRONS, CDC des AVALOIRS, CDC de 

VILLAINES-LA-JUHEL) 
Trois de ces centres de tri sont privés et propriétés de prestataires de collecte ou de traitement. 
 
Le lieu d’expédition des produits issus des centres de tri est défini par Éco-emballages. 
Les refus de tri sont pris en charge par le centre de tri, ils sont enfouis en CET. 
 
Le tableau ci-après présente la destination des emballages au centre de tri suivant l’EPCI :  
 
 Centre de tri 

CDC DU HORPS-LASSAY ST PIERRE DU REGARD 

CDC DE L'ERNEE ST PIERRE DU REGARD 

CDC DE MESLAY-GREZ CHANGE 

CDC DE VILLAINES LA JUHEL ARCONNAY 

CDC DES AVALOIRS ARCONNAY 

CDC DU BOCAGE MAYENNAIS ST PIERRE DU REGARD 

CDC DU PAYS DE CHATEAU GONTIER CHANGE 

CDC DU PAYS DE LOIRON CHANGE 

CDC DU PAYS DE MAYENNE ST PIERRE DU REGARD 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DE LAVAL CHANGE 

SVET DES COEVRONS ARCONNAY 

 SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE CRAON CHANGE 

Tableau 5 : Destination des emballages au centre de tri par EPCI 
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2.4.4. Coût de la collecte sélective 
 
Il est à noter une augmentation des prix de collecte et de tri en collecte sélective. 
 
Les prix moyens issus de l’étude des bordereaux de prix unitaires (situation 2004) sont : 
 

- pour le verre : 40 € HT/tonne collectée et triée 
- pour les corps plats : 120 € HT/tonne collectée et triée 
- pour les corps creux : 515 € HT/ tonne collectée et triée 

 
En 2003, le coût non aidé « collecte sélective » se situe entre 7 et 8 € HT/hab/an. Ce coût prend en 
compte la collecte, le tri et l’amortissement. Les recettes se situent entre 3 et 5 € HT/hab/an. Le coût 
résiduel se situe donc entre 2 et 5 € HT/hab/an. 
 
Si l’on retient un ratio de 60 kg/hab/an, le coût varie donc entre 33 et 83 € HT/tonne issue de la 
collecte sélective collectée et triée. Il convient de comparer ces chiffres avec le coût de collecte et de 
traitement d’une tonne d’ordures ménagères : 120 € HT/tonne. 
Pour mémoire, la TVA du service de gestion des déchets est au taux de 5,5 %. 
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2.5. LES DÉCHÈTERIES  
 
Il a été collecté en Mayenne 53 246 tonnes (soit 180 Kg/hab/an) de déchets en déchèterie en 2005 ce 
qui est largement au-dessus de l’objectif 2005 fixé par le PEDMA qui était de 28 531 tonnes (soit 
100 Kg/hab/an). Il faut donc souligner l’effort des collectivités dans ce sens. 
 
L’ensemble de ces chiffres correspond aux tonnages collectés dans les déchèteries publiques. En 
considérant les quantités collectées dans la déchèterie de CHANGÉ, gérée par SÉCHÉ, le tonnage 
total collecté en 2005 en Mayenne est de 56 295 tonnes, soit 191 Kg/hab.  
Les hypothèses du PEDMA (état des lieux, propositions et études environnementales) sont fondées 
uniquement sur les déchets collectés dans les déchèteries publiques. 
 

Déchets collectés dans les déchèteries en 2005
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Graphique 12 : Tonnage des déchets collectés en déchèterie en 2005 
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Quantité de déchets collectés en déchèterie (Kg/hab ) en 2005
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Graphique 13 : Déchets collectés en déchèterie (Kg/hab/an) en 2005 
 

La quantité de déchets reçue diffère d’une collectivité à une autre et aussi d’un matériau à un autre. La 
plus part des déchèteries du département reçoivent en quantité importante les encombrants, les déchets 
verts et les gravats. 

Le graphique suivant représente la part de chaque matériaux dans les tonnages collectés en 
déchèteries. 
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Graphique 14 : Différents types de déchets collectés en déchèterie en 2005 
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Vu l’importance des tonnages des déchets verts et des gravats, il est nécessaire que les EPCI mettent 
en place des plates-formes de compostage et des CET de classe 3 pour évacuer ces déchets. Ces 
équipements gérés par les collectivités permettent de mieux maîtriser l’évolution des coûts.  
La collecte des DMS et des Huiles n’est pas effectuée dans toutes les déchèteries du département. Ces 
déchets ne sont présents que dans les déchèteries équipées pour les recevoir. Ils sont en faible quantité 
mais ont un fort pouvoir polluant et des coûts d’élimination élevés. 

2.5.1. Collecte 
 
Le nombre de déchèteries est passé de 24 en 1998 à 48 en 2007. L’objectif fixé par le plan 
départemental de 39 déchèteries est dépassé. 
Là encore, il faut souligner les efforts d’investissement des collectivités accompagnées par l’ADEME 
et le Conseil général. 
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Figure 12 : Localisation des déchèteries et plates formes de compostage en 1998 
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Figure 13 : Localisation des déchèteries et plates formes de compostage en 2009 
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On constate une tendance des collectivités à poursuivre la densification du maillage de déchèteries par 
la création de petites déchèteries dans des communes qui se trouvaient à des distances trop importantes 
des équipements existants (ex : La CdC de l’ERNÉE, la CdC du HORPS-LASSAY et la CdC de 
MESLAY-GREZ, le Syndicat Mixte du Pays de CRAON). 

2.5.2. Traitement 

2.5.2.1. Les déchets verts 
 

La mise en place des réseaux de déchèteries avec collecte de déchets verts pose la question du devenir 
de ces déchets. Il s’agit de déchets volumineux pour lesquels les frais de transports et de traitement 
pèsent lourdement. 

En 1999 on comptait 5 plates-formes de compostage existantes et 1 projet à LIVRÉ-LA-TOUCHE, 
qui est aujourd’hui en service.  

En 2006, on dénombre 10 plates–formes de compostage : des unités supplémentaires ont été créées 
dans le Pays de LOIRON, à CHÂTEAU-GONTIER, dans la CdC de VILLAINES-LA-JUHEL et à 
MESLAY-DU-MAINE. 

Une plate forme est en projet, à GORRON. 

A la différence des déchèteries, les plates-formes de compostages ne sont pas présentes dans toutes les 
collectivités : certaines utilisent d’autres plates-formes pour évacuer leurs déchets verts et notamment 
en s’appuyant sur les équipements des prestataires privés ou de collectivités voisines. 

Les déchets végétaux de l’agglomération Lavalloise sont orientés vers une plate-forme située en 
Ille-et-Vilaine.  

2.5.2.2. Les gravats 
 
Certaines collectivités se sont dotées ou vont se doter de CET de classe 3 pour le stockage des gravats, 
(20 à 25 % des apports en déchèterie sont des déchets inertes).  
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Figure 14 : Localisation des CET de classe 3 en 2009 
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2.5.2.3. Synthèse de la valorisation en déchèteries : 

  
valorisation matière 

(tonnes) 
cartons 725 

ferrailles 4 156 
Huiles 6 
Gravats 14 993 

bois 825 
Total 20 705 

  

  
valorisation organique 

(tonnes) 
déchets verts 19 795 

  

 
valorisation énergétique 

(tonnes) 
bois 188 

Tableau 6 : Synthèse de la valorisation des déchets de déchèteries (2005) 

 

2.5.3. Accès des déchèteries aux professionnels 
 
La plupart des collectivités acceptent dans leurs déchèteries les déchets des professionnels ; exceptée 
LAVAL AGGLOMÉRATION qui n’accepte aucun déchet professionnel.  
 
Cependant les conditions d’accès des professionnels à ces déchèteries ne sont pas, à ce jour, 
harmonisées. Il s’agit pourtant d’une demande régulièrement réitérée des chambres consulaires et des 
organisations professionnelles. 
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Figure 15 : Accès des professionnels aux déchèteries en 2009 
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2.5.4. Les coûts de gestion des déchèteries 
 
Du fait de l’explosion des tonnages apportés en déchèterie, la maîtrise des coûts de déchèterie est 
devenue primordiale. 
 
L’analyse des bordereaux de prix unitaires se fait à trois niveaux : équipement, rotation, traitement. 
 
La location mensuelle d’une benne de 30 m3 est de l’ordre de 75 € HT. L’achat de cette même benne 
sera de 3 000 € HT, il est donc rentabilisé en 3 ans. 
 
Les prix de rotation des bennes de déchèterie peuvent être classés en deux groupes : 
 

- 60 € HT par rotation si la destination est proche 
- 120 € HT par rotation si la distance est supérieure à 30 kms. 

 
Les prix de traitement varient évidemment avec le type de déchets. Les collectivités qui possèdent une 
plate forme de compostage et un CET de classe 3 maîtrisent environ 50 % des coûts de traitement. 
 
Après analyse, la décomposition des coûts de gestion d’une déchèterie en 2003 peut s’établir comme 
suit : 
 
13 euros HT par habitant et par an : 
 

Investissement :  1,5 € HT/hab (subvention de 50 %) 
Gardiennage :   1,5 € HT/hab 
Rotation :   3 € HT/hab 
Traitement :   7 € HT/hab 
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2.6. RÉCAPITULATIF  

2.6.1. Les déchets ménagers en 2005 
 
Le tableau ci-après présente de façon synthétique l’évolution des gisements de déchets ménagers 
répartis dans les trois composantes du service. 
 
Il convient de rappeler que la quantité de déchets collectés dans les déchèteries en 1998 a été estimée : 
en l’absence de données précises, l’hypothèse d’un gisement de 100 Kg, par an, par habitant, desservi 
par une déchèterie a été retenue. 
 

  OM Collecte sélective Déchèterie Total  
déchets ménagers 

1998 87 550 8 317 22 400 118 267 
2005 78 469 20 062 53 246 151 777 Tonne/an 

obj 2005 81 000 20 000 28 531 129 531 
1998 307 30 79 416 
2005 265 68 180 513 Kg/hab 

obj 2005 284 70 100 454 
1998 73,9 % 7,2 % 18,9 % 100 % 

Pourcentage 
2005 51,7 % 13,3 % 35,1 % 100 % 

Tableau 7 : Récapitulatif des déchets ménagers collectés en 1998 et 2005 

 
Depuis 1998, la quantité totale de déchets ménagers gérés par les collectivités a augmenté de 23 % soit 
une augmentation de 3 % par an, ce qui est supérieur aux prévisions de 1 % d’augmentation par an du 
PEDMA. 
 

Cette augmentation importante s’explique en partie par l’augmentation des déchets d’emballages : en 
effet, la collecte sélective des emballages a augmenté de plus de 100 %. La place des emballages dans 
la consommation continue donc d’augmenter de façon significative. 
Elle peut aussi s’expliquer par le captage plus important des déchets : la mise en place de déchèteries a 
limité les dépôts sauvages et les brûlages pratiqués auparavant.  
Enfin, on peut supposer qu’en 1998 la connaissance des gisements était moins précise. De nombreuses 
communes disposaient, périodiquement, sur des lieux publics, des bennes à ferrailles, encombrants, ou 
encore déchets verts sans que les tonnages collectés soient enregistrés. La gestion intercommunale 
actuelle permet une comptabilisation plus exacte des tonnages gérés par les collectivités. 
 
Les graphiques suivants illustrent l’évolution de la production de l’ensemble des déchets ménagers de 
1998 à 2005.  
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Evolution de la quant ité de déchets ménagers produ i te entre 1998 et 2005
et comparaison avec les objectifs fixés par le PEDM A
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Graphique 15 : Evolution de la quantité de déchets ménagers produits depuis 1998 (tonnes) 
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Graphique 16 : Evolution de la quantité de déchets ménagers produits depuis 1998 (kg/hab/an) 
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2.6.2. Les coûts du service gestion des déchets 
 
Les coûts moyens par habitant du service « gestion des déchets » en 2005 peuvent se résumer comme 
ci-après: 
 
Collecte et traitement des Ordures Ménagères  265 Kg/hab/an  33 € HT/hab/an 
 
Collecte sélective     68 Kg/hab/an  5 € HT/hab/an 
 
Déchèterie      180 Kg/hab/an  11 € HT/hab/an 
 
Service gestion des déchets    513 Kg/hab/an  49 € HT/hab/an 
 
Un mayennais produit donc en moyenne 10 Kg de déchets par semaine qui lui coûtent 1 € par 
semaine. 
 
Les coûts nets par tonne peuvent se résumer comme suit : 
 
Ordures Ménagères (collecte + traitement)  120 € HT/tonne 
 
Collecte sélective     30 à 80 € HT/tonne 
(y compris recettes Éco-emballages et filières) 
 
Déchèterie      60 € HT/tonne 
 
L’intérêt financier de la collecte sélective et des déchèteries est donc évident. Il convient de noter que 
les prix de reprise des emballages par les filières agréées connaissent une évolution positive pour les 
collectivités, ce qui ne peut qu’encourager les efforts de tri. 
 

2.6.3. Comparaison des performances avec les object ifs fixés dans 
le PEDMA 

 
Les taux de valorisation globaux sur les DMA peuvent être calculés, afin de les comparer aux taux 
visés dans le PEDMA pour 2005, avec le scénario 4 qui correspond au scénario actuel. 

2.6.3.1. Hypothèses retenues 
 
Concernant les déchèteries, l’ensemble des cartons, ferrailles et gravats fait l’objet d’une valorisation 
matière. Les déchets verts font l’objet d’une valorisation organique. Les autres déchets collectés en 
déchèteries, considérés comme ultimes, sont enfouis. 
 
La gestion domestique des déchets a été prise en compte sous forme de valorisation organique. En 
effet, en 2005, près de la moitié de la population du département a une production détritique annuelle 
inférieure à 300 Kg/hab/an, ce qui veut dire que de nombreux foyers pratiquent le compostage 
individuel, ne ramassent pas les tontes de pelouse ou alimentent les animaux domestiques avec les 
déchets organiques. Pour intégrer ce gisement, l’hypothèse suivante a été retenue : 140 000 habitants * 
60 Kg/hab/an = 8 400 tonnes. 
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2.6.3.2. Taux de valorisation  
 
Les taux de valorisation des matériaux obtenus en 2005 sont comparés aux objectifs 2005 du 
PEDMA : 
 

  
valorisation  

matière 
valorisation 
organique 

valorisation 
énergétique 

valorisation 
 mâchefers 

enfouissement sous total 

enfouissement direct des OM     3 976*   28 843 32 819 
incinération directe des OM 1 115**   44 535 8 473   45 650 

collecte des emballages et papiers 19 502       560 20 062 
déchetteries 20 706 19 795 188   12 557 53 246 

boues   25 000***       25 000 
gestion domestique   8 400       8 400 

sous total 41 323 53 195 48 699   41 960 185 177 
              

taux de valorisation 22,3 % 28,7 % 26,3 %   22,7 % 100 % 
  51,0 % 26,3 %    
  77,3 %    
       

taux de valorisation  
sans prendre les boues 

25,8 % 17,6 % 30,4 %   26,2 % 100 % 

*valorisation du biogaz 
**acier et aluminium issus du CVED de Pontmain. 
***La collecte des boues et des résidus de fosse septique est détaillée dans les chapitres 2.2.1. et 2.2.2. 

Tableau 8 : Taux de valorisation en 2005 

 

  
valorisation  

matière 
valorisation 
organique 

valorisation 
énergétique 

valorisation 
 mâchefers enfouissement sous total 

enfouissement direct des OM         41 000 41 000 
incinération directe des OM     40 000 10 000   40 000 

collecte des emballages et papiers 20 000         20 000 
déchèteries 9 701 11 412     7 418 28 531 

boues   25 000       25 000 
gestion domestique   8 400       8 400 

sous total 29 701 44 812 40 000   48 418 162 931 
              

taux de valorisation 18 % 28 % 25 %   30 % 100 % 
 46 %      
 70 %    
       

taux de valorisation  
sans prendre les boues 

22 % 14 % 29 %   35 % 100 % 

Tableau 9 : Objectifs de valorisation 2005 fixé par le PEDMA  

 
Les résultats obtenus en 2005 dans la Mayenne sont dans l’ensemble satisfaisants par rapport aux 
objectifs fixés dans le PEDMA : 
·  Le taux de valorisation organique est supérieur aux prévisions. Ce résultat s’explique par la densité 

importante de déchèteries dans le département ; ce qui augmente le captage des déchets verts. 
·  Le taux de valorisation énergétique est supérieur à ce qui avait été prévu initialement ; grâce à la 

mise en place du deuxième four à PONTMAIN et à la valorisation du biogaz. 
·  Le taux de valorisation matière est supérieur aux prévisions, notamment grâce à l’importance des 

déchèteries et à la valorisation des aciers et métaux issus du CVED de PONTMAIN. 
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33..  LLEESS  DDÉÉCCHHEETTSS  NNOONN  MMÉÉNNAAGGEERRSS  

3.1. LES RÉSIDUS DE DISPOSITIF D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

3.1.1. Les boues de stations d’épuration  
 
Sur les 260 stations d’épuration du département, la production de boues en 2006 est estimée à 
5 289 tonnes de matière sèche (MS), soit 62 105 m3. 
 
Capacité des stations d’épuration Nombre de stations 
Moins de 1000 équivalent habitants (EH) 206 
De 1000 à 2000 EH 30 
Plus de 2000 EH 24 

Tableau 10 : Capacité des stations d’épuration et nombre de stations 

 
La carte suivante présente les types de traitements des stations d’épuration du département. 
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Figure 16 : Type de traitement des stations d’épuration en 2009 
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Les boues de stations d’épuration peuvent être valorisées par épandage agricole, incinérées ou 
enfouies.  
L’épandage agricole reste la solution la plus écologiquement pertinente, la plus économique et 
techniquement la plus facile à mettre en œuvre.  
Contrairement à l’incinération et à l’enfouissement qui requièrent une siccité de 30 %, l’épandage peut 
être réalisé avec des boues liquides n’ayant pas été traitées (siccité de 3 à 6 %), ce qui est intéressant 
pour les stations d’épuration de la Mayenne (90 % des stations produisent des boues liquides). Les 
stations, les plus importantes procèdent à un chaulage des boues ce qui renforce l’intérêt agronomique, 
réduit les volumes et diminue les nuisances olfactives. 
 
En Mayenne, plus de 60 % du parc des stations d’épuration est constitué de lagunes. Les études de 
valorisation et les plans d’épandage ponctuels sont donc réalisés parallèlement au curage des bassins. 

Début 2007, près de 50 % des collectivités avait réalisé une étude préalable à la valorisation des boues 
de leur station d’épuration et fait valider auprès des services police de l’eau du département leur plan 
d’épandage. Fin 2008, ce taux a atteint 75 %. 

Ces plans d’épandage prennent globalement en compte non seulement les pratiques des agriculteurs 
mais aussi les besoins des cultures. Les boues ont toujours une réelle valeur agronomique et leur 
teneur en éléments traces métalliques et composés traces organiques reste très en dessous des seuils 
réglementaires. 
 
Le Préfet de la Mayenne a confié à la Chambre d’agriculture, avec le partenariat financier de l’agence 
de l’eau et du Conseil général, une mission de suivi et d’évaluation des épandages de boues en 
application des dispositions de la loi sur l’eau. Cette mission doit garantir une transparence accrue 
dans les pratiques d’épandage. Par ailleurs, l’intervention de la Chambre d’agriculture est très 
importante dans le dialogue qui doit s’instaurer entre la profession agricole et les collectivités. 
 
Les maîtres d’ouvrage des stations de plus de 2 000 EH ont réalisé et fait valider un plan d’épandage 
et réalisent un suivi agronomique de qualité même si la Mission d’Evaluation et de Suivi des 
Epandages des boues note que sept stations devraient apporter quelques compléments (absence ou 
mauvaise cartographie des parcelles, nombre d’analyses insuffisants). 
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Figure 17 : Situation de la conformité des plans d’épandage des boues des stations d’épuration au 
1er janvier 2007 



Plan Départemental d’Élimination des Déchets Ménage rs et Assimilés de la Mayenne 

État des lieux  
63 

Début 2007, 30 % des stations possèdent un stockage insuffisant qui, compte tenu des exigences 
réglementaires des périodes d’épandage, des contraintes climatiques et des caractéristiques 
d’assolement doit être au minimum de 10 mois. Quant au stockage de boues par lits plantés de 
roseaux, il apparaît que les stations qui fonctionnent avec moins de 4 lits, connaissent des difficultés 
d’exploitation.  
 
La valorisation des boues par épandage agricole semble donc se pérenniser. Cependant, une solution 
alternative doit être présente sur le département, en cas de non respect des normes : La solution 
actuelle consiste en un stockage dans les CET de CHANGÉ et de ST FRAIMBAULT (classe 2) après 
déshydratation partielle pour atteindre une siccité de 30 %. 
 

3.1.2. Les produits de curage 
 
Le gisement des produits de curage sur le département est estimé à 2 300 m3/an. Deux types de 
traitement sont envisageables pour ces déchets : dépotage en station d’épuration, puis enfouissement 
en CET de classe 2 ou dépotage direct en CET de classe 2 et égouttage avant stockage. 
 
En l’état actuel, les produits de curage égouttés sont assimilés à des déchets ultimes et peuvent être 
stockés en CET. 
La réflexion sur les sables de curage doit être réactivée dans le cadre de la révision du PEDMA. 
 
3.2. LES RÉSIDUS DE DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT AUTONOME 
 
Le devenir des résidus de dispositifs d’assainissement autonome est soumis à la réglementation : 
 

·  Le décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997, relatif à l’épandage des boues issues du traitement 
des eaux usées, définit les pratiques de valorisation agricole vis à vis des sous produits de 
l’assainissement :  
- Les matières de vidanges sont assimilées à des boues de stations d’épuration et peuvent 

donc être épandues avec les mêmes contraintes réglementaires que les boues de station 
d’épuration. 

- L’épandage des graisses est interdit. 
- Les produits de curage sont assimilés à des boues de station d’épuration lorsqu’ils ont subi 

un traitement destiné à en éliminer les sables et les graisses. A défaut, leur épandage est 
interdit. 

 
·  Les résidus de fosses septiques sont admis en CET de classe 2, dans les conditions suivantes : 

siccité supérieure ou égale à 30 %, faibles teneurs en métaux lourds et hydrocarbures. 
 
La réglementation préconise le traitement des matières vidanges, graisses ou produits de curage sur les 
stations d’épuration. 
 

3.2.1. Les matières de vidange 
 
Le gisement de matières de vidange des fosses sceptiques a peu évolué depuis 1998 : on l’estime à 
14 000 - 15 000 m3/an.  
Les sociétés d’assainissement collectent 30 à 50 % du gisement global.  
La majorité de ces déchets sont épandus sans respect des textes législatifs qui imposent un traitement 
en station ou une valorisation agricole dans le cadre d’un plan d’épandage. 
 
Un schéma départemental d’élimination des matières de vidanges des dispositifs d’assainissement 
autonomes a été approuvé par le Conseil général en janvier 2001. 
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Il prévoit l’équipement des stations d’épuration de LAVAL, MAYENNE, CRAON, 
CHÂTEAU-GONTIER, EVRON, ERNÉE et VILLAINES-LA-JUHEL afin de traiter les matières de 
vidanges collectées par les vidangeurs dans le département. 
Actuellement, les stations d’épuration de LAVAL, CRAON, CHÂTEAU-GONTIER, EVRON, 
ERNÉE et de MAYENNE sont équipées. La nouvelle station d’épuration de VILLAINES-LA-JUHEL 
est en cours de construction. 
 
Les cartes suivantes présentent des propositions de zones de collecte relatives aux différents sites 
d’élimination situation 2009 et situation à terme (2010). 
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Figure 18 : Plan départemental d’élimination des matières de vidanges : zones de collecte relatives aux 
différents sites d’élimination – situation 2009 

Situation 2009 
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Figure 19 : Plan départemental d’élimination des matières de vidanges : zones de collecte relatives aux 
différents sites d’élimination – situation à terme (2010) 

Prévision à terme (2010) 



Plan Départemental d’Élimination des Déchets Ménage rs et Assimilés de la Mayenne 

État des lieux  
67 

3.2.2. Les graisses 
 
Le gisement des graisses collectées est estimé à 750 m3 : ce gisement inclue les graisses des 
restaurants et collectivités. 
Le plan prévoit que les stations d’épuration de MAYENNE, CHÂTEAU-GONTIER et LAVAL soient 
équipées pour traiter les graisses. En 2009, les trois sites sont opérationnels. 
 
3.3. LES DÉCHETS D’ACTIVITÉS DE SOINS (DAS) 
 
Les produits piquants et coupants sont les DAS qui posent problème. En effet, il est fréquent de 
retrouver ce type de déchets avec les ordures ménagères ; les agents de collecte ont donc un risque de 
se blesser. Il est aussi possible de les trouver sur les chaînes de tri dans des bouteilles en plastiques ; là 
encore il y a un risque sanitaire.  
 
La responsabilité des producteurs s’applique pour ces déchets.  
Les professionnels de la santé sont responsables de leur élimination. Les établissements hospitaliers et 
les laboratoires médicaux disposent de circuits d’élimination opérationnels.  
Par contre, le secteur médical diffus semble bien moins organisé, malgré la présence d’opérateurs 
privés. 
Pour ce qui est des déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI) des personnes en 
automédication, la loi de finance de 2009 introduit le principe de la responsabilité élargie du 
producteur. Les officines seront tenues de collecter ces déchets, en l’absence d’un dispositif de 
collecte de proximité. La filière devrait être opérationnelle en 2010. 
Actuellement, les hôpitaux de MAYENNE, ERNÉE et LAVAL reçoivent ce type de déchets 
dans des bornes. Les communautés de communes du Pays de LOIRON, de MESLAY-GREZ, 
LAVAL AGGLOMÉRATION, le Syndicat Mixte du Pays de CRAON et le SVET des 
COËVRONS organisent leur collecte et leur élimination. Ces déchets sont conditionnés dans 
des collecteurs normalisés remis par les pharmaciens, le retour des collecteurs pleins se fait 
dans les officines ou dans les déchèteries intercommunales.  
 
3.4. LES PNEUS 
 
Depuis juillet 2002, il est interdit de mettre en décharge les pneus usagés. En effet, ils ne sont pas 
considérés comme des déchets ultimes du fait de leur fort potentiel de valorisation. 
Le décret n° 2002-1563 du 24 décembre 2002 entré en vigueur le 8 décembre 2003 responsabilise les 
différents acteurs de la filière de recyclage des pneus usagés : producteurs, détenteurs et collecteurs. 
La société ALIAPUR a été agréée dans ce cadre pour organiser le recyclage. 
 
En Mayenne, la société BARBAZANGES TRI OUEST a été retenue par la société ALIAPUR pour la 
collecte des pneumatiques, mis sur le marché à partir du 1er mars 2004. Les distributeurs doivent 
récupérer les pneumatiques usagés au moment de l’achat de nouveaux pneus. 
 
Les pneus mis sur le marché avant le 1er mars 2004 ne sont donc pas collectés gratuitement par 
ALIAPUR. 
 
Certaines collectivités ont commencé à les collecter en déchèteries, mais elles ont actuellement arrêté 
face aux coûts de traitement très importants.  
 
3.5. LES DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ÉLECTRONIQUES  
 
Depuis la révision du PEDMA, les déchets électriques et électroniques (DEEE) des ménages sont 
devenus chaque année de plus en plus nombreux. Le taux d’accroissement annuel de ces déchets est 
estimé entre 3 et 5 %. 
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Face à cette problématique, la directive 2002/96/CE relative aux DEEE introduit, à partir du 
13 Août 2005 : 

·  La collecte sélective des DEEE (objectif de 4 Kg/an/hab le 31 décembre 2006) 
·  Le traitement sélectif systématique de certains composants 
·  La valorisation des DEEE collectés 
·  La responsabilité des producteurs. 

 
Le décret d’application, du 20 juillet 2005 prévoit l’organisation suivante :  
 

1. Les producteurs 
 
Les producteurs se réunissent dans des éco-organismes, qui prennent la responsabilité de la collecte et 
l’élimination des DEEE. Trois Éco-organismes (ERP, ECOSYSTEME et ECOLOGIC) ont été agréés 
par l’État.  
 
Un organisme coordinateur, l’OCAD3E, regroupant les 3 éco-organismes, également agréé par l’État, 
est l’interlocuteur unique entre les collectivités locales et les différents éco-organismes. Il a 3 
missions : 
 

·  Gestion des soutiens financiers aux collectivités locales 
·  Attributions aux différents éco-organismes des différents déchets des différents points de 

collecte, en vue de l’équité de répartition 
·  Information et communication auprès des ménages 

 
Les éco-organismes assument la collecte des DEEE par le biais des distributeurs et des collectivités 
territoriales. Ainsi, deux possibilités s’offrent à un ménage lorsqu’il possède un DEEE en fin de vie : il 
peut se décharger sur : 
 

·  Un distributeur dans le cadre d’un acte d’achat. Il doit y avoir identité du produit (même 
nature, même quantité) 

·  La collectivité territoriale à laquelle il est rattachée 
 

2. Les collectivités territoriales 
 
Les collectivités doivent collecter les DEEE produits par les ménages. Par ailleurs, la restriction des 
apports en centre d’enfouissement technique aux seuls déchets ultimes, depuis le 1er juillet 2002, a très 
largement mis en évidence la nécessité de la mise en place d’une filière dédiée aux DEEE.  
 
Chaque collectivité a le choix entre plusieurs éco-organismes. Ces derniers ont la responsabilité du 
devenir des DEEE en fin de vie, ils décident de la filière post-collecte ; donc n’ont pas forcément 
choisi les structures des collectivités territoriales. 
 
L’indemnisation n’est pas du type Éco-emballages. Les collectivités sont indemnisées sur les moyens 
mis à disposition pour la collecte. L’organisme coordinateur reverse aux collectivités locales la 
fraction équivalente de la contribution financière qu’il reçoit des DEEE ; pour cela un barème a été 
établi en fonction du tonnage de DEEE collectés. 
 
L’ensemble des collectivités Mayennaises a signé une convention avec l’organisme coordonnateur 
pour mettre en place la collecte sélective des DEEE des ménages sur leurs déchèteries. L’unique 
éco-organisme retenu sur la Mayenne est ECOLOGIC qui travaille avec les entreprises d’insertion 
ENVIE à LAVAL, pour la collecte et la logistique et MAINE-ATELIERS à GORRON pour le 
traitement des écrans. La filière est en place.  
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3.6. LES DÉCHETS ISSUS DE L’ACTIVITÉ AGRICOLE 
 
Le gisement des déchets issus de l’activité agricole en Mayenne est estimé à 1 200 tonnes par an. 
Depuis l’élaboration du PEDMA, une prise de conscience du problème de ces déchets a eu lieu : des 
actions sont menées avec l’aide de la Chambre d’Agriculture, le Conseil général, les EPCI et avec la 
collaboration des producteurs et distributeurs afin de trouver des filières de traitement adaptées aux 
différents types de déchets. 

3.6.1. Plastiques d’ensilage  : 
 
Les bâches d’ensilage usagées représentent la principale source de déchets de l’activité agricole : le 
gisement est estimé à 600 tonnes par an. 
 
La collecte des plastiques d’ensilage en Mayenne a été lancée en 2001. Elle était en 2001 limitée au 
SVET des Coëvrons, puis s’est généralisée en 2002 et 2003 au département. Cette collecte est financée 
par les collectivités, l’ADEME et la Chambre d’Agriculture. 
 

 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

Nb de points de collecte 4 106 104 96 47 36 

Nb déposants 30 200 380 510 720 900 

Tonnage collecté 11 66 100 130 180 240 

Tableau 11 : Collecte des plastiques d’ensilage 

 
En 2005, 30 % des déchets auraient été collectés. La progression constante des tonnages collectés 
entre 2001 et 2006 laissent penser que cette filière va se développer pour collecter une grande partie 
des plastiques d’ensilage. Des efforts de communication doivent être réalisés pour aller dans ce sens. 
 
Ce plastique est entièrement recyclable : il est repris à coût zéro par une entreprise du Maine et Loire, 
lavé, broyé, transformé en granulés revendus à l’industrie du plastique.  
 
Certaines déchèteries acceptent ces déchets avec les encombrants, ce qui leur coûte 60 € par tonne à 
éliminer. Dans la mesure où la filière recyclage est gratuite, les collectivités doivent inciter les 
agriculteurs à utiliser cette filière de traitement. 
 
Les films d’enrubannage sont repris avec les bâches d’ensilage depuis 2004. 

3.6.2. Les déchets issus des produits phytosanitair es  
 
Ces déchets ont été classés par le décret n° 2002-540 déchets dangereux. En appliquant le principe de 
pollueur = payeur, les entreprises doivent assurer le traitement de ces déchets. C’est dans ce contexte 
que s’est créée la société ADIVALOR, qui regroupe les sociétés productrices et distributrices et des 
représentants agricoles. ADIVALOR, soutenue par l’ADEME, le Ministère de l’Ecologie et du 
Développement Durable et les collectivités territoriales, finance la collecte et l’élimination des déchets 
phytosanitaires. La Chambre d’Agriculture et le Conseil général de La Mayenne (Phyt’Eau propre 53) 
en prennent en charge l’organisation. 
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3.6.2.1. Les Produits Phytosanitaires Non Utilisables 
(PPNU) : 

 
Les PPNU (périmés, non utilisables, interdits) ne représentent annuellement qu’un faible tonnage 
(estimé à moins de 2 tonnes par an pour le département de La Mayenne) ; mais des stocks anciens 
doivent être éliminés. Ces déchets sont considérés comme dangereux. 
Une collecte de déstockage a été organisée en 2003 : 36 tonnes de PPNU ont ainsi été détruits à très 
haute température. Seuls 800 déposants ont participé à cette collecte (environ 12 % des exploitants 
professionnels en activité). En 2005 et 2006 ont été collectés respectivement 21 tonnes et 8,8 tonnes.  
 
Il est prévu que l’élimination des stocks soit financée par des financements publics, puis que la 
collecte des nouveaux PPNU soit prise en charge par la filière professionnelle (ADIVALOR).  

3.6.2.2. Emballages Vides de Produits 
Phytosanitaires (EVPP): 

 
Les EVPP représentent tous les emballages souples, vides, ayant été en contact avec les produits 
phytosanitaires. Ces déchets sont souvent brûlés à l’air libre, ce qui est nocif pour l’environnement. 
Leur quantité est estimée à 80 tonnes par an. 
Une collecte annuelle est organisée depuis 2000. Le tableau suivant présente le bilan de cette collecte : 
 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

Nb de déposants 450 560 700 950 1630 1910 2400 

Poids collecté (tonnes) 11 13.5 15.4 12.4 27 27 36 

Tableau 12 : Collecte des EVPP 

 
On note une mobilisation croissante des agriculteurs : en 2006, environ 45 % du gisement annuel 
départemental est collecté. 
 
Les EVPP collectés sont valorisés énergétiquement. 

3.6.3. Les pneus  
 
Les pneus d’origine agricole sont concernés par le dispositif « Alliapur » (cf § 2.4). Le tonnage à 
éliminer est inconnu. 
Des interrogations importantes subsistent sur l’organisation et le financement des filières d’élimination 
des pneus ayant servi sur les couvertures de silo d’ensilage. 

3.6.4. Fibrociment amianté 
 
Les matériaux en amiante ciment ne peuvent plus être commercialisés depuis 1997, ni même donnés. 
Par contre, un exploitant peut réutiliser sur son exploitation les plaques qu’il détient. 
Les plaques cassées et les gravats amiantés sont considérés comme dangereux : ils doivent être enfouis 
en CET de classe 1. 
 
Les agriculteurs s’interrogent sur la problématique d’élimination des tôles en amiante ciment. 
 
La circulaire n° 2005 – 18 UHC/QC2 du 22 février 2005, relative à l’élimination des déchets 
d’amiante lié à des matériaux inertes, rappelle qu'en raison du risque d'inhalation des fibres d'amiante, 
il est nécessaire de poursuivre les efforts pour mieux capter les flux de déchets amiantés et accroître le 
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nombre de sites (déchèteries et CET) acceptant les différentes formes de déchets contenant de 
l'amiante lié à des matériaux inertes.  
Des rappels réglementaires et des recommandations sont également formulés concernant leur accueil 
en déchèteries et en centre de tri des déchets du BTP d'une part, leur élimination en sites de stockage 
d'autre part. 

Le plan départemental de gestion des déchets de chantiers du bâtiment préconise l’équipement de 
3 CET de classe 3 d’alvéoles spécifiques pour les déchets d’amiante liés à des matériaux inertes. 

Ce point devra faire l’objet d’un examen particulier lors de la révision du PEDMA. 
 

3.6.5. Les autres déchets 

3.6.5.1. Bigs Bags  
 
Le gisement de ces déchets est estimé à 125 tonnes/an. 
Des réflexions sont en cours sur la collecte et le traitement des Bigs Bags. 
 

3.6.5.2. Bidons de produits lessiviels (nettoyage du 
matériel de traite) 

 
Ces bidons (60 tonnes/an) ne sont pas collectés actuellement (sauf solutions particulières à certaines 
laiteries). 
L’orientation la plus probable est la valorisation énergétique. 

3.6.5.3. Les déchets d’activités de soins des animaux 
 
Aujourd’hui, le gisement des déchets d’activités de soins des animaux ne peut pas être estimé. 
Les piquants-coupants ne doivent pas être jetés avec les ordures ménagères.  
Pour de grandes quantités, certaines sociétés spécialisées assurent une collecte régulière, payante. Pour 
des quantités plus modestes, le groupement de défense sanitaire du bétail de La Mayenne a organisé 
un système de collecte via des cabinets vétérinaires volontaires (payant par fût). Les performances de 
ce dispositif n’ont à ce jour pas été évaluées. 
 
3.7. LES DÉCHETS DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS  

3.7.1. Le plan départemental de gestion des déchets  du bâtiment et 
travaux publics en Mayenne 

 
Suite à la circulaire du 15 février 2000, un plan départemental de gestion des déchets du bâtiment et 
travaux publics en Mayenne a été réalisé conjointement par le Conseil général et la Direction 
Départementale de l’Equipement. Ce plan répond à un des objectifs fixés par le PEDMA qui était la 
réalisation d’un contrat d’objectif départemental des déchets du BTP. 
Une commission départementale des déchets du BTP regroupant tous les partenaires liés à l’acte de 
construire en Mayenne a été créée. Afin de mener à bien ses travaux, la commission a institué quatre 
groupes de travail chargés d’élaborer des propositions sur les quatre thèmes suivantes : 

- tri sur les chantiers et marchés publics, 
- recherche des sites de classe 3, 
- caractérisation des déchets par métier et propositions de traitement, 
- information et formation des futurs acteurs. 
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Le projet a reçu un avis favorable du Préfet et du Conseil général. 
Le Grenelle de l’environnement envisage de donner une nouvelle ambition à ces plans de gestion des 
déchets du bâtiment et des travaux publics. Leur élaboration serait confiée aux Conseils généraux. 
 
Une étude réalisée par le Conseil général a permis de mieux connaître les filières et les gisements de 
déchets dans le département. Le ratio global de production de déchets du bâtiment et des travaux 
publics est de 0,29 tonne/an/habitant en Mayenne. C’est un ratio faible comparé à la moyenne 
nationale de 0,529 tonne/an/habitant et à la moyenne des Pays de la Loire : 0,31 tonne/an/habitant.  
 
Pour la Mayenne, la répartition des déchets est la suivante : 
 

·  Déchets des entreprises de bâtiments dont le traitement peut être effectué dans les mêmes 
installations que les déchets ménagers (Déchets Industriels Banals) : 23 000 tonnes par an 
environ. 
 

·  Déchets non susceptibles d’une évolution physico-chimique dans le temps (Déchets Inertes) : 
52 000 tonnes par an environ. 
 

·  Déchets qui par leur caractère dangereux doivent être éliminés par des filières spécifiques 
(Déchets Industriels Spéciaux) : 8 000 tonnes par an environ. 

 
Globalement, la commission a constaté que les structures de collecte et de traitement sont assez 
nombreuses et relativement bien réparties sur le territoire. L’état des lieux fait ressortir les éléments 
suivants : 
 

- un réseau de déchèteries conséquent 
- deux centres d’enfouissement technique de classe 2 
- un réseau de centres d’enfouissement technique de classe 3 légèrement insuffisant mais avec 

des projets d’ouverture 
- des professionnels des déchets bien représentés dans le département 

 
Au regard de cette situation, le plan départemental retient les objectifs suivants : 
 

- généraliser le tri sur les chantiers 
- prendre en compte la gestion de déchets dans les marchés publics et privés 
- établir un réseau de CET 3 plus étoffé 
- mettre en place si possible une plate-forme de regroupement 
- conforter le rôle des déchèteries 
- développer la communication sur les déchets vis à vis des acteurs de la filière 

3.7.2. le tri à la source sur les chantiers 
 
Le PEDMA fixait à l’horizon 2005, un objectif de tri sur chantier de 100 % des chantiers sous maîtrise 
d’ouvrage publique. Cet objectif n’est pas atteint. L’ensemble des intervenants des commissions ont 
évoqué les limites du compte prorata comme outil de gestion des déchets de chantier. Une organisation 
qui responsabilise les entreprises semble plus adaptée. 
 
Le plan départemental de gestion des déchets du bâtiment et travaux publics en Mayenne prévoit 
d’autres propositions complémentaires comme celles-ci: 
 

·  Opérer un tri minimum sur les chantiers afin de séparer les DI, DIB et DIS. 
·  Sensibiliser les opérateurs sur le tri et signaler celui-ci sur les chantiers. 
·  La prescription par les maîtres d’ouvrage du tri dans les marchés publics. 
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·  La surveillance du dispositif déchets par les maîtres d’œuvre et/ou le coordonnateur SPS. 
·  L’inscription des coûts de gestion dans la décomposition des prix globaux et forfaitaires. 

3.7.3. Un réseau départemental de C.E.T de classe I II 
 
Le PEDMA proposait, pour certains secteurs plus ruraux, que les collectivités prennent l’initiative de 
créer des petits CET de classe III intercommunaux. Le Conseil général finance ces projets ainsi que 
ceux à maîtrise d’ouvrage privée à condition qu’ils s’inscrivent dans une démarche collective. La 
carte 10 montre que 5 collectivités disposent en 2004 d’équipements intercommunaux. 
 
Le réseau de CET de classe III n’est pas satisfaisant dans les secteurs de LAVAL et du nord du 
département.  
Une problématique environnementale assez forte est posée par le remblaiement de zones humides avec 
des matériaux issus de chantiers de terrassement.  

3.7.4. Les déchets dangereux 
 
Le PEDMA proposait des contractualisations entre les collectivités et les professionnels pour l’apport 
de déchets toxiques en déchèteries. La carte 12 montre bien que la plupart des déchèteries acceptent 
sous certaines conditions les déchets toxiques des professionnels. 
Il conviendrait maintenant d’harmoniser les conditions d’accès des professionnels en déchèteries. 
 
3.8. LES AUTRES DÉCHETS PROFESSIONNELS 
 
La poussée réglementaire (le principe pollueur = payeur) s’accompagne d’une prise de conscience 
environnementale chez les professionnels : en 2004, 14 entreprises en Mayenne sont certifiées 
ISO 14 001 contre 2 en 1998.  
 
La DRIRE estime à environ 100 000 tonnes la production de DIB sur le département (source site 
internet de la DRIRE Pays de Loire). 10 100 tonnes sont enfouies à CHANGÉ, 12 400 tonnes enfouies 
à ST FRAIMBAULT et 1 400 tonnes font l’objet d’une valorisation énergétique au CVED de 
PONTMAIN, soit un total de 23 900 tonnes. Le reste de ces déchets fait l’objet d’une valorisation 
matière ou est traité hors département.  
 
Par ailleurs, la chambre des métiers de la Mayenne a conduit des actions collectives auprès de 
certaines catégories professionnelles. À ce jour, la majorité des pressings mayennais ont contractualisé 
avec un prestataire pour l’élimination de leurs boues. Des diagnostics ont été réalisés auprès des 
garagistes (100 audits, 34 entreprises labellisées) et sont en cours chez les imprimeurs (10 diagnostics 
et 7 entreprises labellisées) et les photographes (3 photographes labellisés). 
 
La carte 12 présente les collectivités qui acceptent les déchets des professionnels en déchèteries. 
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44..  LLAA  NNOOTTIIOONN  DDEE  DDÉÉCCHHEETT  UULLTTIIMMEE  

Le déchet ultime est défini par la loi du 13 juillet 1992 comme « un déchet résultant ou non du 
traitement d’un déchet, qui n’est plus susceptible d’être traité dans les conditions techniques et 
économiques du moment, notamment par extraction de la part valorisable ou par réduction de son 
caractère polluant ou dangereux ». 
La notion de déchet ultime est donc évolutive et différente suivant les territoires. 
 
Le tableau suivant présente la notion de déchet ultime dans le département en 1998, en 2005 ainsi que 
les prévisions de définition du PEDMA : 
 
Date Définition du déchet ultime par territoire 
1998 Pour le SICTOM : résidus de l’incinération 

Secteurs disposant d’un contrat Eco Emballages : OM résiduelles de la collecte sélective 
des emballages et journaux magazines 
Secteurs ne disposant pas d’un contrat Eco Emballages : OM 
 

2005 Pour toutes les communes du département : 
- pour les déchets traités à PONTMAIN (56,5 % des OM)  : résidus de l’incinération  
- pour les déchets enfouis (43,5 % des OM) : OM résiduelles de la collecte sélective des 
emballages et journaux magazines 
 

Objectif 
2005 

Pour l’ancien SICTOM : résidus de l’incinération 
Pour les arrondissement de LAVAL et CHÂTEAU-GONTIER :  
- pour la moitié du gisement : résidu de l’incinération 
- pour l’autre moitié du gisement : refus de l’usine de compostage 
Autres secteurs : OM résiduelles 
 

Tableau 13 : Définition du déchet ultime par territoire 

 
La notion de déchets ultimes a évolué depuis 1998, avec la généralisation des contrats Eco Emballages 
et l’agrandissement du CVED de PONTMAIN.  
 
L’objectif 2005 de notion de déchet ultime n’est que partiellement atteint : en effet, l’usine de 
compostage n’est pas construite.  
Une quantité plus importante qu’initialement prévu d’ordures ménagères résiduelles est traitée en 
centre de stockage. Toutefois, les capacités d’incinération du CVED de PONTMAIN permettent un 
taux de valorisation énergétique des déchets plus important. 
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55..  PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDEE  RRÉÉSSOORRPPTTIIOONN  DDEESS  DDÉÉCCHHAARRGGEESS  
BBRRUUTTEESS  

Une centaine d’anciennes décharges communales (brutes ou autorisées) ont été répertoriées sur le 
département par la DRIRE, la DDASS et la Préfecture. Tous ces sites sont actuellement fermés.  
Les deux anciennes décharges les plus importantes sur le département (CHAMMES et 
LIVRÉ LA TOUCHE) ont été fermées et réhabilitées et font l’objet d’un suivi environnemental. 
 
La DDASS a établi une liste d’anciennes décharges à proximité d’un captage d’eau potable. Les 
analyses montrent que la présence de ces décharges n’engendre pas d’impact sanitaire sur l’eau 
potable ; excepté pour LOUVERNÉ : le captage n’est plus exploité.  
 
Une étude a été réalisée sur l’ancienne décharge de La Croix Blanche à BAZOUGES, montrant qu’elle 
n’avait pas d’incidence sur le captage d’eau potable. 
 
Actuellement, aucune autre étude et réhabilitation de décharge n’est engagée sur le département. 
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66..  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN,,  IINNFFOORRMMAATTIIOONN,,  PPÉÉDDAAGGOOGGIIEE  

 
Les CdC du Pays de MAYENNE, du BOCAGE MAYENNAIS, du HORPS-LASSAY, des 
AVALOIRS et de VILLAINES-LA-JUHEL se sont associées dans le Pays de Haute Mayenne afin 
d’élaborer en commun un programme de communication, à partir de 2005. 
 
6.1. LES ACTIONS MENÉES AU NIVEAU DES COLLECTIVITÉS 

6.1.1. Communication écrite et orale 
 
La communication écrite est prépondérante : 
 

·  Presque toutes les collectivités ont édité un guide de tri qu’elles ont distribué dans tous les 
foyers lors du lancement de la collecte sélective. Le Pays de Haute Mayenne a distribué un 
nouveau guide de tri aux usagers en 2005. 

·  La moitié des collectivités communiquent par l’intermédiaire d’articles dans leurs périodiques.  
·  Elles font appel à la presse écrite (Ouest France) lors d’actions ponctuelles (mise à disposition 

de composteurs individuels, ouverture de déchèteries, …). 

6.1.2. Rencontre avec la population 
 
La communication orale est plus timide que la communication écrite : 
 

·  Seulement 4 collectivités ont procédé à des visites à domicile lors du lancement de la collecte 
sélective. Depuis, seules des visites ponctuelles ont eu lieu. 

·  Des interventions sur les foires et les marchés ont été réalisées lors de la mise en place de la 
collecte sélective. Ces actions tendent à s’essouffler. 

·  Les EPCI organisent des visites du CVED de PONTMAIN, avec le Conseil général. 
·  Dans le Pays de Haute Mayenne, une exposition itinérante a été réalisée, des espaces 

information dans les bibliothèques ont été aménagés. 
·  Lors des recyclades 2006, certaines collectivités ont organisé des animations dans les 

déchèteries, des spectacles et un débat public. 
·  Depuis 2006, les collectivités développent des opérations de mise à disposition de 

composteurs individuels. Ce sont des occasions de rencontre et d’échange avec la population. 

6.1.3. Actions en milieu scolaire 
Des actions sont menées auprès des classes primaires par certaines collectivités : 
 

·  Des visites de sites (déchèterie, centre de tri) sont organisées pour les écoles primaires. 
·  Des actions sont menées dans les écoles avec la mallette « roule ta boule » (par MNE et, pour 

la communauté d’Agglomération de LAVAL, par des animateurs environnement). 
 

6.2. LES ACTIONS DÉPARTEMENTALES 
 
Au niveau du département, différentes actions de communication ont été menées :  

6.2.1. Communication sur le CVED de PONTMAIN 
Quatre journées «  portes ouvertes » ont été organisées à PONTMAIN : en 2003 lors de l’inauguration 
de l’unité, en 2004, 2005 et 2006.  
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Un film d’information sur le CVED de PONTMAIN a été réalisé. Il peut être visionné sur site lors de 
visites. Il a été distribué aux élus, aux communautés de communes et au public lors de l’ouverture des 
portes ouvertes. 
 
À noter que le Conseil général a reçu, dans le cadre de la compétition FIMBACTE, le prix spécial 
Territoria, pour la qualité de sa communication réalisée pour le centre de valorisation énergétique des 
déchets de PONTMAIN. 

6.2.2. Sensibilisation des nouvelles générations 
 
Un CD-Rom sur la gestion des déchets a été élaboré. Il a été distribué dans les collèges et lors des 
portes ouvertes de PONTMAIN. 
 
Une mallette pédagogique, destinée aux collégiens, a aussi été réalisée. Elle a été retirée par 36 
collèges du département sur 41 ; par la CDDP et LAVAL AGGLOMÉRATION. Son utilisation n’est à 
priori pas toujours optimisée dans les collèges, cependant elle suscite dans certains établissements un 
grand intérêt. 
 
6.3.  CONCLUSION 
 
Pour les collectivités, les actions de communication sont principalement écrites. Elles sont très 
variables d’une collectivité à l’autre. Le facteur temps est ici prépondérant : une communication écrite 
demande moins de temps qu’une communication orale, c’est pourquoi elle est choisie par les 
collectivités qui ont peu de personnel. 
 
Les adultes constituent la population cible privilégiée de la communication écrite. Les actions de 
communication orale visent plutôt les enfants.  
 
Le Pays de Haute Mayenne a permis une relance de la communication dans le nord du département. 
Dans les autres secteurs, une nouvelle prise de conscience de la nécessité de s’adresser à la population 
pour la convaincre de réduire la production des déchets et de trier semble se faire jour. 
 
Il faut noter que les recyclades et la semaine du développement durable permettent une relance de la 
communication grand public. 
 
Pour ce qui est du département, le Conseil général souhaite poursuivre ses actions et mener des 
nouveaux projets de communication. 
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Conclusion 
 
Actualisation de certaines données 
 

Dans le cadre de cet état des lieux, conduit principalement en 2006, nous avons utilisé de 
nombreuses données relatives à l’année 2005. Cette année 2005 est intéressante dans la mesure ou le 
PEDMA, approuvé en 2000 avait fixé un certain nombre d’objectifs à atteindre justement à l’échéance 
2005. Cependant, dans la mesure où à la date de finalisation de la révision du PEDMA, nous 
connaissons les performances des années 2006, 2007, voire 2008 pour certaines catégories de déchets, 
il paraît intéressant de présenter les dernières valeurs connues. Sont notamment concernés les tonnages 
d’ordures ménagères résiduelles, de collecte sélective, et de déchèteries. 

  

  
  OM 

Collecte 
Sélective 

Déchèterie 
Total Déchets 

Ménagers 

tonnes 78 469 20 062 53 246 151 777 
2005 

Kg/hab 265 68 180 513 
tonnes 77 800 21 397 54 498 153 695 

2006 
Kg/hab 261 72 183 516 
tonnes 77 620 22 458 61 532 161 610 

2007 
Kg/hab 258 75 202 535 
tonnes 75 210 nc nc nc 

2008 
Kg/hab 252 nc nc nc 

nc: non communiqué à la date de rédaction du rapport 

Tableau 14 : Quantités annuelles d’ordures ménagères résiduelles, de collecte sélective et de déchèterie 

 
Au travers de ces dernières données, on constate la poursuite des évolutions constatées précédemment 
dans le rapport, à savoir : 
 

·  Une poursuite de la hausse des tonnages collectés en déchèterie 

·  Une augmentation de la collecte sélective  

·  Une tendance au ralentissement de la diminution d’ordures ménagères 

·  Un gisement total de déchets ménagers qui a augmenté de 10 000 tonnes en 2 ans 

 
Analyse globale 

 
En résumé, il est possible de faire le point sur la gestion des déchets en Mayenne. 

 
Un certain nombre d’objectifs du PEDMA approuvé en 2000 ont été atteints : 
 

·  Les tonnages d’OM diminuent. 
·  Les coûts ont été maîtrisés grâce à une gestion intercommunale des déchets, à une 

mutualisation des coûts de transfert et traitement des OM et à la mise en place progressive 
de la redevance spéciale. 

·  Le tri sélectif s’est généralisé sur le territoire. 
·  Les collectivités ont densifié leur réseau de déchèteries et les tonnages collectés dépassent 

les objectifs fixés par le plan. 
·  L’épandage des boues de stations d’épuration a été optimisé grâce au partenariat avec la 

chambre d’agriculture, qui s’est vue confiée une mission de suivi et d’évaluation des 
épandages de boues. 
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·  La collecte des déchets ménagers spéciaux a augmenté grâce aux déchèteries. 
·  Un état des lieux de la gestion des déchets du bâtiment et des travaux publics a été réalisé. 
·  La gestion des déchets toxiques en quantités dispersées s’est améliorée avec l’intervention 

de la Chambre des métiers. 
·  La Chambre d’agriculture, avec l’appui du Conseil général et des EPCI met en place des 

circuits de collecte pour les différents déchets agricoles. 
·  Les deux anciennes décharges de CHAMMES et Livré la Touche ont été réhabilitées. 
·  Les mâchefers d’incinération sont valorisées. 

 
D’autres objectifs n’ont pas encore été atteints : 
 

·  Les objectifs de recyclage des emballages et journaux magazines ne sont pas encore atteints. 
·  Les objectifs de compostage des OM ne sont pas atteints. Le cadre réglementaire et financier 

de cette filière n’était pas suffisamment arrêté pour effectuer des choix stratégiques.  
·  Le traitement des matières de vidanges des dispositifs d’assainissement autonome est en cours 

d’organisation. 
·  Toutes les décharges brutes sont fermées. Leur réhabilitation a été très limitée sur le 

département. Toutefois, les impacts de ces anciennes décharges sur l’environnement 
paraissent très limités. 

 
De nouvelles filières de collecte et traitement se mettent en place : les pneus, les DEEE, les DAS. 
 
Face à la montée croissante des tonnages de déchets ménagers, la réduction des déchets à la source 
doit être, dans l’avenir, une priorité. 
 
 


